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Chambre des Représentants. 

SEANCE ou 23 ~IAns 1906. 

Projrl tir- loi autorisant drs l'ép.ularisnlions ri dr.s transrcrls et allouant 
des crédits supplétneulalrrs aux Budgels de l'exercice t 90:S. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

D'après les ordres du Roi, j'ui l'honneur de soumettre à vos délibérations 
un projet de loi autorisant des régularisations €t <les transferts et allouant 
des crédits supplémentaires aux Budgets de l'exercice 1903. 

Ce projet est accompagné de tableaux-annexes contenant le détail des 
transferts et des crédits supplémentaires sollicités et d'une note justifiant les 
diverses propositions, 

Le montant des crédits supplémentaires demandés et des dépenses aux 
quelles il doit être pourvu au moyen des régularisations el transferts pro 
posés ne modifie pas le boni prévu, pour l'exercice l 90i>, dans la Situation 
générale du Trésor au f ei- janvier HJ06. _ 
li importe, ~lessieurs, dans l'intérêt des créanciers de l'État, que le projet 

de loi <lont il s'agit soit voté au cours de la session actuelle. 

Le IJJinistre des Finances 
et des Travaux publics} 

Cl• DE SMET DE NAEYER. 

Il 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
uoi DES IŒI.GE-"', 

! lm priaenta et à reair, Salit. 

Sur la proposition de Noire Ministre des 
Finances et des Travaux publics et de l'avis 
de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARlltTÉ ET ARRÊTONS : 

Le projet de loi dom la teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux Chambres 
législatives par Notre ftlinistrn des Finances 
et des Travaux publics : 

I. - Régularh1atlo1u1. 

ARTICLE PREMIER, 

Le Ministre de la Justice est autorisé à 
imputer sur le Budget tie son Département 
pour l'exercice 190;:S : 

1° A charge de l'article 3 (Jlfatériel), une 
somme de cent dix-nè11f francs soixante 
trois centimes (fr. 119.63); 
2° A charge de l'article 7 (Cour de cassa 

tion. - Matériel, etc.), une somme de vingt 
six francs soixante centimes (fr. 26.60); 

\VETSONT\VERP. 

LEOPOl~D 11, 
KONING DEI\ BELGEN', 

Aan allen, ~ennordigu en lteklmenden, Heil. 

Op de voordracht van Onzen Minister van 
-Financiën en Openbare W._., ken en volgens 
advies van Onzen MiuistcrrnaLI, 

\Vu UEDBl!N BESLOTEN EN \Vu Dl!SLUITEN : 

Het volgend wetsontwerp zal in Onzen 
naam door Onzen Minister van Financiën 
eu Openbare Werken aan de Wetgevende 
Kamers ter overweging worden aangeboden: 

1. - llegellngen. 

Anrnm, ÉÉN. 

De i\linistcr van Justitie is gemachtigd 
op de Begroeting van zijn Departement 
voor hel dienstjaar 190:S, aan te rekenen : 

1° Ten Jaste van artikel 3 (Materieel), 
eene som van honderd negentien frank 
drie en zestig centiemen (fr. 119.63); 

2° Ten laste van artikel 7 ( /lof van 
verbreking. - Materieel, enz.), ecnc som 
van zes en twintig frank zestig centiemen 
(fr. 26.60); 

5° A charge de l'article 18 (Frais de, · 5° Ten laste van artikel 18 (Gereclits 
justice en matière criminelle, correctùmnelle kosten in lijfstraffelijke en boetstralfeliJke 
et de police, etc.), une somme de vingt znkeii en in politiezaken, enz.), eene som 
mille francs (20,000 francs); van twintig duizend frank (20,000 frank); 

4° A charge de l'article 515 (Frais d'en- 4° Ten laste van artikel 51'.> (Kosten van 
tretien el de transport d'indigents, etc.), une onderhoud en vervoer van behoe(#gen, enz.), 
somme de vingt mille francs (20,000 francs); cene som van twintig duizend frank 

(20,000 frank); 
?5° A charge de l'article 57 ( Frais <le ?5° Ten laste van artikel 57 (Reis- en 

route et de séjour et indemnités de Finspec- verblijfkosten en vergoedingen van den, alge 
tem· général des établissements de bienfai- naee11en opziener der gestichten van uielda 
sance el des asiles d'aliénés, etc. ), une somme digheid en der 1,uizen voor krankzillnigen, 
de huit cent soixante et un francs nonante enz.), eene som van acht honderd een en 
centimes (fr. 861.90); zestig frank negentig centiemen (fr, 861.90); 
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6• A charge de l'article 40 (Écoles de 
bienfaisance de l'État. - Alatél'iel, etc.), 
une somme de mille trois cent quarante-slx 
francs soixante centimes (fr. 1,546.60); 

7° A charge de l'article tH (Mobilier. 
Achat, confection et entretien, etc), une 
somme de quatre mille sept cent trente-cinq 
francs huit centimes (fr. 4,73~.08); 

8• A charge de l'article 62 ( Travaux 
d'agrandissement aux ecotes de bienfaisance 
de l'État. - Achat de terrains), une somme 
de cent vingt et un francs quatre-vingts 
centimes (fr. 121.80). 

Celle autorisation est accordée pour 
permettre la liquidation de créances 
arriérées se rapportant aux exercices 1904 
cl antérieurs el, en ce qui concerne l'nr 
ticle 18, à l'effet rie payer, en outre, l'in 
demnité de fr. 5,86;:S.08 allouée à la veuve 
Van Wassenhove-De Mey et à ses enfants. 

ART. 2. 

Le Ministre de l'Intérieur el de l'instruc 
tion publique est autorisé il imputer: 

6° 'fen laste van artikel 40 ( Weldadig 
heidsscholen ·van den Staot. - Materieel, 
enz.), eene som van duizend drie honderd 
zes en veertig frank zestig centiemen 
(fr. '1,546.60); 

7° Tc11 laste van artikel 111 ( Meubelen. 
Aankoop, maken en onâerhouâ, enz.), eene 
som \'OO vier duizend ZC\'Cn honderd vijf en 
dertig frank acht centiemen (fr. 4,73~.08); 

8° Ten laste van artikel 6'2 ( Vergroolings 
uierken in de weldad-ïgheidssc·holen van eten 
Staat. ·- Aankoop van gronden), cene som 
van honderd een en twintig frank tachtig 
centiemen (fr. 121.80). 

Die machtiging is toegestaan voor de 
vereffening van verachterde schuhlvorde 
ringen betreffende de dienstjaren 1904 en 
vroegen• en, voor hetgeen artikel t 8 betreft, 
om daarbij de aan dr weduwe Van Wassen 
hove- De l\lry en aan hare kinderen ver 
leende vergoeding van fr. 3,Sö;S.08 te betalen. 

ART, 2. 

De Minister van Binnenlandsehe Zaken en 
Opcnbnar· Onderwijs is gemachtigd aan te 
rekenen: 

A. Sur Ic Budget de son Département A. Op tic llegrooting van zijn Départe- 
pour l'exercice t\)0;'$ : men l voor het dienstjaar -190ti : 

1 • A charge de l'article 21 (Frais de route t O Ten laste van artikel 21 (Weg• en 
et de tournees; missions, etc.), une somme omreiskostm ; zendingen, enz.), eene som 
de sept cent trente francs (730 francs], van zeven honderd dertig frank (730 frank), 
montant de diverses créances arriérées se zijnde het bedrag van verschillende achter 
rapportant aux exerc.ces HJ.02, 1903 et stallige schulden behoorende lot de dienst- 
190/~; jaren 1902, 1905 en 1904-; 

2° A charge de l'article 23 ( Frais et · 2° Ten laste van artikel 23 (Buitenge 
travaux extraordinaires dans les commis- uxmekostenen werken in de orrondissements- 
sariats d'arrondissement pour la revmon 
des listes électorales à mettre à exéauion le 
1" mai 1905. - Reoision des listes électo 
rales; frais d'instances mis à charge de 
l'État, etc.), une somme de huil francs dix 
centimes (fr. 8.10) représentant la taxe 
payée en 1903 ü des témoins en matière 
électorale et à rembourser à un juge de 
paix qui en a fait l'avance; 

5° A charge de l'article 26 (Confec 
tion el distribution du pa71ier électoral à 
fournir par l'État, eze.), une somme de 

commissariaten voor de herziening der 
kiezerslijsten van kracht wordende den 
Jn 1'1ei 1905. - Herziening der kiezers 
lijsten; gedingkosten den Staat ten laste 
gelegd, enz.), eene som van acht frank tien 
centiemen (fr. ~.10) zijnde hel bedrag van 
getuigengeld in kieszaken betaald in 1903 
en uit te keeren aan renen vrederechter die 
hel verschooten heeft; 

5° Ten laste van artikel 26 ( Vervaar 
diging en rotuideelinç van (iel kiespapier 
door den Staat te leveren, ens.), eene som 
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deux cent trente-cinq francs soixante cen 
times (fr. 23t5.60), duc pour transport de 
papier électoral pendant l'année 1904,; 

4-0 A charge de l'article 48 (Académie 
royale des sciences, des lettres et des beaua» 
arts de Belgique; traitements et salaires du 
pet·s01mel, etc. Frais d'impression, etc. Frais 
de la Commission royale d'histotre, etc ), 
une somme dl' onze cent quatre-vingt-hun 
francs soixante centimes (fr. 1,188.60}, 
montant de deux créances arrrérées se 
rapportant aux exercices 1903 et 1904,; 

~0 A charge de l'article t 16 ( Dépenses 
impréoue» non libellées au Budget, etc.), 
une somme de treize cent quatre-vingt 
deux francs dix eentlmes (fr. 1,382 10), 
représentant deux créances arriérées se 
'rapportant à l'exercice 1904; 

B. Sur le crédit spécial ouvert à son 
Département par la loi du 31 décembre 
f 904 pour la cèlébrntion du 7~0 anniversaire 
de l'indépendance nationale, une somme de 
quinze mili'e francs (Hi,000 francs) repré 
sentant Ic montant : 

1° Des pnmcs li allouer en 1906 aux 
.lauréats du concours musical pour la forma 
tion d'un « Recueil patriouque de chants 
d'école », ainsi que tics frais de la Commis 
sion chargée de juger ledit concours; 

2° Des frais <l'impression du Recueil. 

Anr. 5. 

van twee honderd vijf en dertig frank zestig 
centiemen (fr. 23is 60), verschuldigd voor 
het vervoer von kiespapicr gedurende het 
jaar 1904; 

4-0 Ten laste van artikel 48 (Koninklijke 
Academie van wetenschappen; letteren en 
sehoone kunsten van België; jaarwedden en 
daqloone» van het personeel, enz. Druk 
kosten, enz. Kosten der Koni11klijkeCommissie 
voor gescltiedems, enz.), eenc som van dui 
zend honderd acht en tachtig frank zestig 
centiemen (fr. 1,188.60), zijnde het bedrog 
von twee achterstallige schuldvorderingen 
behoorende tot de dienstjaren 1903 en 1904; 

~0 Ten laste vau artikel Hû (Onvoorziene 
uitgaven niet opgenoemd in de Beqroo 
ling, enz.), eene som van duizend drie hon 
derd 1wr•• en 1áchtig frank 1ic11 centiemen 
(fr. 1,58'2.10), zijnde hel bedrag van twee 
nohterstallige schuldvorderingen behoo 
rende tol hel dienstjaar 1904; 

B. Op het bijzonder krediet aan zijn 
Departement verleend bij ile wel van 51 De 
cernber 1904- voor het vieren van de 
715° verjaring van 's Landsonafhankelijk 
heid, et-ne som von vijftien duizend frank 
(1~,000 frank) zijnde hel bi-drag : 

1° Van de in 1906 le verleenen premiën 
aan de bekroonden in den muzikalenwed 
strijd voor liet vormen eener cc Vcrz.imeling 
vaderlandsche schoolzangen ,,, alsook van 
de kosten van de Commissie belast met de 
beoonh-clmg van bedoelden wedstrijd: 

2° Van de kosten voor het drukken der 
Verzameling. 

AnT. 5 . 

Le Ministre des Chemins de fer, Postes et 
. Telrgraplies est autorisé à imputer sur Il' 
Budgc: de s011 Département pour l'exercice 
190!:S, li charge de l'article 38 (Indemnités 
el remboursements du che] des dépôt», erpé- 

, ditùms el recouvrements confiés à la pos le), 
une somme de mille deux cent dix francs 
quarante-sept centimes (fr. 1,':210.47), mon 
lent de diverses créances se rapportant aux 
exercices 1903 et 190ft. 

De Mmrstcr van Spoorwegen, Posterijen 
en Tc lrgraf1•n is gt•mac-l1t1gd op de 8(•groo 
ting Yan zijn Departement voor het drenst 
jaar 1 SO!i, aan te rekenen, ten laste van arti 
kel 58 ( Vergoedingen en uitkeerinqon. wc9ens 
aan de post toevertrouwde beleggingen, zen 
dingen en inr;orderingen), cene som van 
twaalf honderd tien frank zeven en veertig 
centiemen (fr. 1,210.47), bedrag van ver 
schillende schulden betrekking hebbende 
op de dienstjaren t 903 en 1904. 
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AnT. ,t., 

Le Ministre de la Guerre est autorisé à 
imputer : 

A. Sur le Budget de son Département 
pour l'exercice 190:S: 

1 ° A charge de l'article 52 ( Pensions et 
secours), une somme de quatre francs cin 
quaute-cinq centimes (fr. 1,-.tHS), pour renou 
vellement d'un mandat émis à charge de 
l'exercice 1904; 

2° A charge de l'article 57 (Amélioration 
du casernement), une somme de neuf cent 
septante et un francs septante-sept centimes 
(fr. 971.77) représentant des créances arrié 
récs; 

B. Sur Ic Budget de la Gendarmerie pour 
l'exercice 190tl, à charge de l'article 5 
(Amélioration du casernement : bâtiments 
el mobilier), une somme de quatre-vingts 
francs nonante-cinq centimes (fr. 80.91S) 
représentant des créances arriérées. 

Anr. ~. 

Le Ministre des Finances et des Travaux 
publics est autorisé à imputer s111· Ic Budget 
de son Département pour l'exercice Hl01S : 

1° A charge de l'artiele 29 (Materie/), 
une somme de dix francs soixante centimes 
(fr. 10 60); 

2° A charge de l'artiele 30 ( Dépenses du 
domaine), une somme de deux mille cent 
dix francs (2,110 francs). 

Cette autorisation est accordée pour per 
mettre la liquidation de créances arriérées 
se rapportant aux exercices 1904 et anté 
rieurs. 

Il. - Transferts. 

Anr. 6. 

Sont autorisés, à concurrence d'une 
somme de cinq cent soixante et un mille 
deux cent septante-neuf francs deux cen 
times (fr. ö61,279.02), les transferts à des 

ART, 4. 

De .Minister van Oorlog is gemachtigd 
aan te rekenen : 

A. Op de Begrooring van zijn Departe 
ment voor het dienstjaar 190!:S : 

1 ° 'ren laste van artikel 52 ( Pensioenen 
en lmlpgeldtn), eene som van vier frank vijf 
en vij f11g centiemen (fr. 4.~;')), tot vernieuwing 
van een mandaat uitgegeven ten laste van 
hel dienstjaar 1904; 

2• Ten laste van artikel 57 ( Verbetering 
der kazerneering), eene som van negen hon 
derd een en zeventig frank zeven en zeven 
tig centiemen (fr. 971.77), achterstallige 
schuldvordermgen uitmakende; 

B. Op de Begrooting van de Gendar 
merie voor het dienstjaar 190;'$, ten las le van 
artikel 5 ( Verbetering der kazerneerinç : 
gebouwen en meubileerùig), eenc som van 
tachtig frank vijf en negentig centiemen 
(fr. 80.91:S), achterstallige schuldvorderingen 
uitmakende. 

ART. tl. 

De Minister van Financiën en Openbare 
Wc, ken is gemachtigd ann re rekenen op de 
Bt-grooting vau z1j11 Departement voor het 
d rentsjaar 190~ : 

1 ° Ten laste van artikel 29 ( Materieel), 
eene som \'811 tien frank zesrlg centiemen 
(fr. 10.60); 

2° Ten laste van artikel 50 ( Uitgaven van 
het domein), eene som van twee duizend 
honderd tien frank(2,110 frank). 

Die machtiging is toegestaan voor de ver 
effening van verachterde schuldvorderingen 
betreffende de dienstjaren 1904 en vroe~ 
gere. 

II, - 0Terdraehtera, 

ART. 6. 

Worden toegelaten, -terr beloopc van eene 
som van vijf honderd een en zestig dui • 
zend twee honderd negen en zeventig 
frank twee centiemen (fr. ti61,279.02), de 
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Budgets de l'exercice t90?S détaillés au ra- , overdrachten op de Begrootiogen voor het 
bleau A annexé à la présente loi t'l s'élevant: dienstjaar 190ts, omstandig vermeld in de 

bij de tegenwoordige wet gevoegde tabel A 
en beloopende : 

Pour le Budget de ta Jus- 
tice, ö • • • • • fr. 

Pour Ic Budget de l'Inté 
rieur cc de l'Insrruetion 
publique, à. . . . . 

Pour Ic Budget des Che 
mins de fer, Postes et 
Télégraphes, à. . 

Pour le Budget de la Guerre, 
à • • • . . 

ENS Ell BLE, 

Voor de Begroeting van 
?S0,800 • I Justitie • . . • . fr. 

Voor de Begrooting van 
Binnenlandsche Zaken 

162, 1 t 3 02 I en Openbaar Onderwijs. 
Voor de Begroeting van 

Spoorwegen, Posterijen 
89,776 • 1 en Telegraf en . . 

Voor de Begrooting van 
2;'.S8,ts90 • 1 Oorlog . 

. fr. t>li1 ,279 02 

III. - Urédlt111 supplémentaire•. 

ART. 7. 

Il est ouvert, pour ètre rattachés à des 
Budgets de l'exercice 190ts, des crédits 
supplémentaires montant à la .sornme de 
dix huit nullions huit cent soixante et un 
mille huit cent trente-quatre francs sept cen 
times (fr. 18>8l>l,83407), à affecter ou 
paiement de créances se rapportant à des 
exercices périmés (1901 rl antérieurs) et à 
des exercices clos ( HI02, 1903 et 1904 ), 
ainsi qu'au paiement de dépenses afférentes 
à l'exercice 190~. 

Ces crédits, il couvrir par les ressources 
ordinaires du Trésor, sont répartis confor 
mément au tableau B annexé li la présente 
loi et s'élèvent : 

Pour Ic Budget de la Dette 
publique, à. . . . fr. 

Pour le Budget de la Justice, 
à . • 

Pour Ic Budget des Affaires 
Étrangères, à • • • 

Pour le Budget de l'Inté 
rieur cl de l'J nstruction 
publique, à, • 

TEZAMEN. 

~0,800 • 

162,113 02 

89,776 • 

2?58,?590 • 

. fr. tl6f ,~79 02 

III. - BIJkredlcteo. 

ART. 7. 

Bijkredieren te brengen op Begrootingen 
voor Iu-t dienstjaar 190~, Len bedrage van 
de som van achttien millioen nclu hon 
derd een en zestig duizend acht honderd 
vier en dertig Irank zeven cenuemen 
(fr 18,8ü1 ,83/J..07), zijn ~co pend om besteed 
te worden aan de uitbetnting van schuld 
vordrri ngcn hebbi•ndc bctrekki ng op de 
vervallen dienstjaren ( 1901 en vroegere) 
en op de gesloten dienstjaren ( 190::!, 1903 en 
1904 ), alsmede op het betalen van uitgaven 
betreffende het dienstjaar 190?S. 

Die door de gewone middelen van de 
Schatkist te bestrijden kredieten zijn, over 
eenkomstig de bij deze wet gevoegde tabel 
B, verdeeld en beloopen : 

Voor de Begrooting der 
8,44-8 • 1 Openbare Schuld. . fr. 8,448 • 

Voor de Begt·ooting van 
16',700 » j Justitie • • . . 164,700 , 

Voor de Begroeting van 
1,012,000 , J Buitenlandsche Zaken . 1,012,000 • 

Voor de liegrooting van 
BinnenlandscheZaken en 

677,851 ?57 I Openbaar Onderwijs. • 677,851 1J7 
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Pour le Budget de l'Agri- 
euhure, à . . . . • 99,037 20 

Pour le Budget de l'Indus- 
trie el du Travail, à 1582,757 04 

Pour le Budget des Che- 
mins de fer, Postes el 

Télégraphes, à. . . • 14,194,612 ,. 
Pour le Budget de la Guerre, 

à . • • • . 
Pour le Budget de la Gen 

darmerie, à. • • . . 

Pour le Budget des Finances 
et des Travaux publics, à 

Voor de Begroeting van 
740,500 » 1 Oorlog • . • . . • 7 .i0,?500 • 

Voor de Begroonng der 
103,1500 • I Gendarmerie . . • • . 103,500 • 

Voor de Begrooring van 
Financiën en Openbare 

1,278,448 261 Werken. . . . . . 1,278,448 26 

ENSEMBLI!. • fr. 18,861,834 07 

ART. 8. 

La présente loi sera obligatoire le jour de 
sa publication au .1Uouiteur. 

Voor de Begrooüng van 
Landbouw . . .. 

Voor de Begroeiing van 
Nijverheid en Arbeid . 

Voor de· Begrooring van 
Spoorwegen, Posterijen 
en Telegrafen. . • • 14,194,612 • 

99,037 ~o 

ti82,7!'.S7 04- 

Te ZAVEN. • fr. 18,861,834, 07 

ART. 8. 

De tegenwoordige wet zal in werking 
treden den dag harer verschijning in den 
1'10-niteur. 

Donné à Yillefranche, Ic 21 mars 1906. I Gegeven teVillefranche,Jen 21 Maart 1906. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 
le Ministre des Finances 
et des Travaux publics, 

V AN 's K Oi'ONGS \VEGE : 
De lJlinisler van Financiën 

en Openbare Werken, 

Ct1 os S~IET Dt NAEYER. 
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TRANSFERTS. 

TABLEAU 

DE RÉPARTITION DES TRANSFERTS ENTRE LES DIFFÉRENTS 
BUDGETS. 

OVERDRACHTEN. 

TABEL 

DER VERDEELING ONDER DE VERSCHILLENDE BEGROOTINGEN 
DER OVERDRACHTEN. 
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TABLEAtJ A. 

Tableau des transferts à opérer à des Budgets de l'exercice 19 OIJ . 

. 
Mo~n1n os~ TllUl!PBRTS dool les crédtts budgétaires 

doiven l être 

DUDGETS DIUNtlES. .t.lHlaB!ITIS. 

, . ~t :t 
~~ Sommes. ., .,, Sommes 5 ;Q ;: "' ... ~ 
◄ " ◄ ::, .,, "O 

1 
. 

23 50,800 • 5 1,800 • 
7 300 • 

j I 

1 9 700 • 
13 1,000 • 
31 j,000 • 
43 15,000 • 

te Budget de la Justice •. ... 1 

44 1,000 • 
- 

45 4,100 • 
46 100 ,. 
47 IS,riOO • 
49 3,000 • - 
53 18,300 • 

TOTAL pour le Budget de la Justice •.•. fr 50,800 » 50,800 • 

30 22,478 15 28 8,000 • 
64 68,384 87 29 5,000 .. 
60 450 • 43 9,478 Ui 

100 45,000 . 615 59,034 87 

108 25,800 . 67 1,500 • ~o Budget de l'Intérieur el de l'Instrucuon publique 
70 450 • 
73 7,850 • 
06 800 • 
tOli 50,000 • 
109 20,000 • 

Tor.n pour Ic Budget de l'Iutéueur, etc . . • . fr. 102,1 li'i 02 162,113 02 
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TA.BBL A. 

Tabel der ooerdruelue» te doen op de IJegroolingen oo» het diens/jaar 19 0/J. 

8!DRAG UR OV8ROR.I.CIITE~ 
waarmede de Begrootingskredreren moeten worden 

DEGllOOTll.'(GEN. VU\:111,DK"O• VEllllt EIIUP.llD 

.., "" 
- 

" " ·.::: ~ ·-; •• 0 Sommen Sommen 
"' 0 -o e .., •.. ••• .., •. ., 

QQ QQ 

1 
23 li0,800 . 5 t,800 • 

1 300 • 
9 700 . 
l3 1,000 • 
31 2,000 • 
43 15,000 • 

1° Uegrooli11g ,ao1Justitie ....... . ... 44 1,000 • 
45 4,100 • 
40 100 • 
47 ö,500 • 
49 3,000 • 
53 18,500 • 

Tonu voor de Begroeting van Justitie fr. 511,800 • 50,800 • 

1 30 22,478 15 28 s,ooo • 
64 68,384 87 20 1>,000 • 
69 450 • 45 9,478 15 

106 45,000 • 05 50,034 87 

2• Begrooting van Blunenlandsche Zaken en Openbaar , 108 25,800 • 67 1,500 • 
Ooderwijs. • . . . ......••••. 70 450 • 

73 7,8150 • 
96 800 n 

1015 50,000 • 
1 109 20,000 • 

TOTAAL voor de Begrooling 49a11 Blrmenlandsehe Zaken, enz. fr. 1621113 02 162,113 02 



( i ~ ) 

- 
&!o,un Hs T1.l!IUHT1 dool les cddits budgftalres 

doivent 6tre 

BUDGETS, o•••~uu. ADIIMIIIITU, ------ ·~ 
.s .r .• ., :: ., •••• ~.: .• ..,, 

Sommes. Sommes . •• ::s e i=i s: ::, 
• jXI .• ::, ◄ ::, 

-0 't> 

1 
8 1,276 • 12 l,!76 • 

3-') 4S,OOO . öO 29,000 • 

50 Budgel des Chemins de Ier, Postes et Télégraphes. q6 29,000 . 42 48,000 » 

46 9,ooo • 44 9,000 • 

52 2,l500 . 57 2,500 & 

.. 

TOTAL pour le Budget des Chemins dr. fer, etc ..• fr. 89,776 . 89,776 • 

5 4,!00 • 2 7,400 • 

17 11,700 , 6 11,900 • 

18 1,690 • u 94,900 , 

!:.!5 49,!JOO • 15 36,490 • 

t0 Budget de la Guerre. . . . . . . _. 27 20,000 ' 10 4,100 • . . . . . 

28 9,000 • 21 2,300 • 

2!1 134,000 • 20 ,4!,000 • 

32 27,600 1 30 28,000 • 

31 31,ISOO • 

TotAL pour le Budget de la Guerre .... fr. 258,590 . 258,590 J 



( t3 ) (NI' t2(] 

DEGI\OOTING~N. 

B~Dl\.lG l)U on111111tCIITU 
waarme,le cJe Becrootingskredieten moeten worden 

VBR■l!'IDII\D, 

li "" ::i .!? 
= t- ! ~.,, 
" .. ~ 

Sommen. 

8 1 1,276 .• 1'! 1,276 ,. 

öö 48,000 , ö9 20,000 • 

,, Begrootlng ,,. Spoorwegen, Posterijen ,o Tele-l 36 211,000 .. 4'! 48,000 • grafen . • • . • • • • • • • • • . • • • • • 

46 91000 • 44 9,000 . 
!12 1 2,500 • !57 2,500 • 

TOTAAL voor de Begrooting van Spoorwegen, en.1. • • fr. 

îoTAAL voor de Begrootlng van Oorlog . • . . . • • fr. 

89,776 • 80,776 • 

1 lS 1 4,200 • 1 j 1 7,400 • 
1 

17 11,700 • 6 11,900 , 

18 1,690 J, a 04,900 • 

!5 49,500 .. Ill !36,490 • 
l 

4• Begroollng van Oorlog • . . • , ...... ' 'i7 20,000 • 16 4,100 • 

18 9,000 • 21 lt,~oo • 

29 134,900 • 23 0,000 • 

H 27,600 • 30 i8,000 • 
1 

\ 31 ,111,!S0O • 

258,!SOO • 2!i811SOO o 



(' i4'). 

BUD$ETS., 

Mot1u11T ou TU."SrE!ITS dont les crédits budffélaires 
· doivent être 

------------- -- l Som:: J tL S:m•: 
,. 

Torn, pifor- le Budget &è la ~ustlcc .· ..... 

d~ l'J1~1térieur,ei, d,e I'Iustruotlon publique • 
' ' . ' ·, 

. d~s Cljcmins de fer, Po~Les et :Télég1:a11.hcs ;: 

de· la Guerre 
1 ·i · 

~NSEMBLE, , , .fr. 

5O,K0O • 

162,113 02 

258,590 • 

!561,279 02 

50,800 • 

162,llo 02 

258,500 • 

561,279 02 

,--.V.u eLapp-t•?uvé pour être annexé à Notre arrêté du 2t mars i 906. 

LÉOPOLD. 

fl lil LE Rol : 
~ fië·',Mini~tre ;1des f ina1i'êis; i 

et des 1ravaux publics, 
,C1•·-:0.s SM f T ·, .il E ~ A'EYEB 

! 
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B8DAAG OER OYBRD■AC■TII 
waarmede de Begrootingskredlete» moeten worden 

BEGROOTINGEN. YEll.al~OERD. YEl■EIIROII\D. 

" ••• •• ••• •• •• :1 .!: ê ·- tö Sommen = " .. Sommen "0 .:""' t ;: "Q ta " , .. " ◄ ~ ◄ ~ 

[ 
TOTAAL voor de Begrootiog van Iustltie , . . . . • . • . • 150,800 • .. . . 50,800 • 

- - Blnneulandscbe Zaken en Open- 
baar Onderwijs . . • . . . • 161,115 O'i ..... 102,113 02 

- - Spoorwegen, Posterijen eo Tele- 
grafen . . . . • . . . . . . 89,776 • .... 89,776 • 

- - Oorlog •. .. " ...... " 258,1590 • .. j!S8,IS90 • 

Ta :Ull!N •. .. fr. 561,270 0~ 561,~9 02 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit van 2 to Mao rl 1906. 

LÉOPOLD. 

V ,Al( '& KOlflNQS WBGB : 

De Mini&ler van Financihi 
en Openbare Werken, 

c•• DE Sl\fE1' oB NAEYER. 





CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

TABLEAU 

DE RÉPARTITION DES CRÉDITS SUPPLÉ~IENTAIRES 
ENTRE LES DIVERS BUDGETS. 

BIJ KREDIETEN. 

TABEL 

DER VERDEELING DER BIJKREDIETEN ONDER DE VEI\SCHI LLENDE 
BEGROOTINGEN. 



[N° fMJ ( f8 ) 

TaLEAU B. 

Tableau des crédits supplémentaires aux Budgets de l'exercice f 90S pour le 
paiement de créances se rapportant à des exercices périmés ( 19 01 et antérieurs) 
et à des exercices clos ( 19 0 2, 1.9 05 et 19 04), ainsi que pour couvrir des dépenae, 
de l'exercice 1905. 

BUDGET DE L'EXERCICE 1905. 

CHAPITRES 

-------------, nou- anelens, veaux. 

ARTICLES 

___,._-1 DOU- 

aueiens, veaux. 

BUDGETS. 

MONTANT 

crédits supplémentaires 
se rapportant â des dépenses 

1 

dea cxereJce• 1901 
et aQ.t4titart. 

XIII 

• 

1 

IV 

V 

VI 

IX 

16 

27 

61 

63 

3 

8 

10 

11 

14 

26 

t0 Budget de ln Dette publique. 

tre SECTION. - Dëpenses ordinaires. 

Annuilé à payer jusqu'en 1.937 du chef du rachat de Ja 
concession du chemin de fer de Landen à Hasselt .• 

Annuités souscrites par l'État pour la formatlon du 
capital d'établissement des chemins de fer vicinaux • 

TOTAL pour le Budget de la Dette publique •• fr. 

2• Budget de Ja oln•tlce, 

2• SECTIOK. - Dépenses exceptionnelltM. 

Construction de prisons cellulaires à Audenarde et à 
Bruxelles. - Chemin de ronde de la prison secon 
daire de Gand. - Achat de terrains. - Plans. - Tra 
vaux de construction el de parachèvement ••• 

Construction et ameublement d'une école de bienfai 
sance à Ypres. - Parachèvement. -Achat de terrains. 

3ó Budget de8 A.ffaireH Étrangère•. 

1re SECTION. - Dépenses ordinaire,. 

Matériel 

Frais de voyage des agents du service extérieur,' etc. 

Traitements de drogmans, frais de lettrés, etc ..•• 

Frais de correspondance de l'Admiaislratlon centrale 
avec les agences, etc •.• , . . . . • • . .• 

Missions extraordinaires, traitements d'inactivité et 
dépenses imprévues non libellées au Budget. 

2e sscrrox. - Dëpenses ea;ceptionn~lles. 

Achat, appropriation et ameublement d'un hôtel pour 
la Légation de Belgique, à Paris . . • • • . , • , 

TouL pour le Budget des Affaires Étrangères. rr. 

.. 000 • 

7,548 • 

8,448 • 

7i,OOO • 

83,100 ~ 9,600 • 

TOTAL pour le Budget de la Justice •••• fr. 1 155,100 • 9,600 • 

1,167 93 

150 • 

4,210 58 

327 33 

13,332 07 

7,350 • 

3,789 42 

~,672 67 

2,000 • 

9!!0,000 • 

!!,855 84 p,006,144 16 



( t9 ) [Nir i'M] 

TABEL B. ---- 
Tabe! der bijkredieten voor de Begrootingen over het dienstjaar 19 OS tot uitbe 
taling der schuldvo,·deringen welke zich toepassen op vervallen dienstjaren 
(1901 en vroegere) en op gesloten dienstjaren (1902, 1905 en 1904)

7 
alsmede 

tot bestrijding der uitgaven van het dienstjaar 1905. 

BEGROOTING 
VOOR HET DIENSTJAAR 1901S. 

UOOFDSTUKKllN I ARTIKELEN BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 

b1J kredieten betrekking 
hebbende op uitgaven 

der Jlenatj.ncn 100.ll nn 
en vroegere. het dien81Jur UOfl. 

t • Begrooting dea· Openbare Schuld, 

1"• SECTIE. - Gewone uitgaven. 
1 1 • 1 16 1 • 1 Jaarsom tot en met 1937 te betalen wegens inkoop der 

verguouing van den spoorweg van Landen tot Hasselt. 1 D 

1 
900 • , 1 • 1 27 1 • 1 Jaarsommen door den Staat Ingeschreven voor het bij- 

eenbrengen van het iorichtiugskapita:il der buurt- 
spoorwegeo • . . • • • . • . • . . . . . . . • ., 7,IS48 • 

-- 
_To-r,\AL voor de Degrooting der Openbare Schuld. fr. • 8,448 • 

XllI 

1 

JV 

V 

VJ 

IX 

61 

8 

10 

! 1 

14 

• 
• 

• 

iO 

2° Degrootlag "l'RD •u .• titlo, 
2d• sscTu. - UitzonderlijkB uitgaven. 

Bouwen van celgevangenhuizen te Audenaarde en 
Brussel. - Roncleweg ia de bulpgevangems le Geot. 
-Aankoop,van gronden. - Plans. - Werken tot 
aanbouw en vcltooiing • • : . • • • • • . , • . 

Bouwing en meubileeren eener weldadigheidsschool te 
Yperen, - Voltooiing - Aankoop ~au gronden. 

72,000 • 

83,100 8 9,600 • 

Tor,1.u voor de Begrootlng van Justitie .• fr. 1 155,100 • 9,600 • 

3° Ucgrootlug "l'nn Bultenl11nd11che Züli.oa. 

t•t• SECTIE, - Gewone uiliJaven. 

~a~erieel .. ~ • . . • .. 

Reiskosten voor agenten van den buitendienst, enz. 

Jaarwedde van drogmans, kosten voor geleerden, enz. 

Kosten vau briefwisseling van bel Hoofdbeheer met de 
agenucbappen,enz .••..•••••••. , 

Duitengewone zendingen, wachtgelden en onvoorziene 
ultgaveu niet afzonderlijk vermeld op de Begroeting. 

2d• SBCTJE, - Uitzonderlijke uitgaven. 

Aankoop, inrichting en meubileeriug van een hotel voor 
het ge1.antschap vau België, te Parijs . . . . . . . 

Toun voor de Begroeting van Buitenlaudsche 
Zakeu ••••••••••.•••••• fr. 

1,167 1}3 

150 » 

4,210 58 

327 33 

13,!532 07 

7,350 • 

3,781) 42 

29,672 67 

2,000 • 

O!S0,000 • 

t1i855 84 p,ooo,144 10 

6 
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BUDGEr DE L'EXERCICE -1905. 

CHAPITRES ARTICLF.S ---,- nou- . nou- 
anden1.1 ,~ux. +. ,uux. 

UUDGETS. 

MON'tA"NT 
•••• 

crédits supplémentai~es 
se rapporta ~t à des d~~enses ------------ 
de, ozere.leet soo, 1 de ,, , . l 

et ■rli.!rleuu. l'c&erefco. t'OOI 

1 

Ill 

X 

XII 

XIII 

XV 

5 

13 

16 

55 

82 

815 

100 

118 

t:.!O 

40 Budget dti 1•~ntérlcur et de l'lnl!ltructlon 
Jtu1Jlh111c 

l •• sEcT1011. - Dépense, ordinairu. 

Frais de route et de séjour; missions . . • .fr. 

Commisslou centrale tie statistique : jetons de pré 
sence des membres, etc. . . . . . • . . • 

Bibliothèque de statistique : achat, recepuon et envoi 
de livres et autres documents; abonnements.souscrip 
tlons et reliures, etc. . • . . . . , 

Bibliothèque royale: matériel et acquisitions • 

Jury~ d'examen de l'enseignement moyen. Frais de 
voyage, etc, 

Jurys d'examen de l'enseignement moyeu; matériel . 

Publication d'ouvrages classiques ou intéressant l'ensei 
gnement moyen. Encouragements; subsides; sou 
scriptions, etc. . . . . . . . . . • . • 

Frais d'impression, achat de registres ei fournitures 
diverses pour le service spécial de l'Administration 
de l'enseignement primaire • 

2• sr.cT10N. - Dépenses exceptionnelle,. 

l~nscign,!ment supérieur - Construction, ete., des nou 
veaux locaux untversttaires . 

Enseig11emen1 primaire - Construction, etc., de 
maisons d'écoles primaires 

Toni. pour le Budget de l'Intérieur et de 
l'instruction publique. . . . . . . fr. 

» 

5,571 • 

64 7~ 

t,794 150 

280 • 

2,500 • 

15,659 60 

1,200 • 

3,000 • 

48,761 97 

000,000 • 

5,035 70 1 ()72,195 87 

5° Dudgc, de l',.grleulture. 

1re stcr1olf. - Dëpense« ordinaires. 

lil 1 . 1 22 1 • 1 Jardin botanique de l'Élal. Dépenses de matériel et 
de culture, etc. . • • . • . • . . . . • . • • • 1 0 1 6,l'lOO • 

J\' 1 . 1 23 1 • 1 Traitements d'activité el de disponibilité du personnel; 
indemnités; frais de route et de séjour; frais de 
""'""' "''"" a;"'"'· . . . ....... · 1 . 2,43!> 50 

. 1 . 1 27 1 . 1 Plscicullureetchasse; repeuplementdescoursd'eau,etc. . t,522 • 
rnr 1 . 1 .35 1 . 1 Commande- et acquisitions d'œuvres d'artistes belges 

et étrangers vi va nis ou d'artistes dont le décès ne 
remonte pas à plus dr dix ans, etc. Subsides à des 
fabriquea d'église, à titre d'encouragement pour l'exe- 
cutlon d'objets mobiliers rrligic!,11 offrant un carac- 
rère artistique reconnu, etc., . , • . . . , • . . 1 1 18,000 » 

. 1 . 1 4û 1 . 1 Musées royaux. des arts décoratifs et industriels; musée 
d'ethnographie, musée d'armes, d'armures et d'artll- 

1 leric : personnel et frais d'études dés collections • . 1 • 486 • 



( '!t ) 

8EGROOTJNG 
VOOR HET Dl.ENTSJAAR .f~. 

II00FIIS11JUEN l .o\ftTlK&LEII - 
r!"flfgert.1 nimn. r.rwgert, 1 nient. 

BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 
der 

bijkredieten betrekking 
hebbende op uitgaven - .•. _ 

:derdltAJtjaren t90'1 no 
eu noegere. het diennjur 190~. 

t 
.J• Bogrooting "on Uinnenlandscbe Zaken 

en oponhaor OndorwfJl!I. 

111~ SECT111. - Gewon11 uitgaven. 

l 1 • 1 5 

1 
• 1 ••'•·'" ..,,,n;""'"": ,., •• ,,.,, . . . . . . . 1 • 1 21794 oO 

lil 1 . 1 ·~ • ~liddencommissie voor sratistlek : zitpenningen der 
leden, em,. . . . . . . . 1 ,, 1 280 , 

. 1 • ; J 16 1 • 1 Biblintbeek voor statistiek : aankoop, ont vangst en 
verzending van boeken en andere bescheiden; ahon- 

1 2,500 nemeuten, in•;chdjvioge11 en inbindingen, enz. . 1 • • 
X 

1 1 
53 

1 
• 1 Koninklijke B1b1iotbeek: materieel an aankoopen . . . 5,571 • 1 . 

XII . 82 . Examenjury's van het middelbaar ouderwljs : reis- 
kosten, eoz. . . . . . . , . . • . • . . . . . , • 

1 

13,659 60 

• 1 • .1 83 1 . 1 Examenjury's van het middelbaar onderwijs: materieel. . i.soo • 
• 1 . 1 92 1 • 1 Uiigavc van schoolbockeu of van werken liet middel- 

baar onderwijs aanhelangencle. Aanmoedigingen; toe- 
1 lagen; inschrijvingen, enz. • . . . - . . • • . . 1 • 3,000 • 

XIII 1 • 1 100 1 • 1 Drukwerk, aankoop van registers en onderscheidene 
behoeften van den bijzondercu dienst des Beheers van 
lager onderwijs • . . . . . . . . . • . . .•. 1 64 70 1 •> 

2• s11cn1. - Uitzonder/ijkt uitgaven. 

XV 1 . 1 118 1 • 1 Hooger onderwijs. - Opbouw, enz., van de nieuwe 
hoogeschoollokaleu. . . . . . . . . . . • . . • 1 , 1 48,761 97 

• 1 • 1 ise 1 • 1 Lager onderwijs. - Opbouw, enz., van lie lokalen voor, 
lagere scholen. . . . • . • . . . . . . . . . 1 • 1 600,000 • 

ToTAA.L voor de Uegrooting van Binneulandsehe 
5,635 70 1 Zaken en Openbaar Onderwijs. . • . . . fr. f 6721195 87 

!:,• Begrooting van Londbonw. 

t ,,. SECTIE, - Gewone uitgaven. 

Ill 1 • 1 22 1 • 1 Staatskruidinln, Uitgaven voor materieel en bewer- 
king, enz. . . . • . • .•.•.•.... ,.1 • 1 6,500 » 

IV 1 • 1 23 1 1 1 Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid van 
het personeel; vergoedingen ; reis- en verblijfkosten; 

1 

kantoorkosten; verschlllende uitgaven. . . ... • 1 • j,435 50 

~ 1 - 1 ,1 
1 

• 1 Vischteelt en jachi; herbevolking der waierloopen, enz. • 1,522 • 
VIII 1 ~ 1 35 • UesLcllingeo en aankoopen van werken van levende or· 

sedert niet langer dan tien jaren overleden Belgische 
en vreemde kunstenaars, enz. Toelagen aan kerk- 
rabriehcn ten titel van aanmoediging, voor de uit- 
voering van godsdienstige meubelvoorwerpen van 

1 een erkend kunstkarakter, enz. . • . . . . • • • 1 • 18,000 • 
• 1 • 1 46 1 • 1 Koninklijke museums voor versier- en nijverheidskunst; 1 •""'"pblseb museum; museum "" '"''"• oil- rustlugen en geschut: personeel en studiekosten der 

1 verzamelingen, . • • • , • • , • , , • , • • • 1 * 486 • 



( n) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1905· 

CRI.PITRES ARTICLES BUDGETS. 

MONTANT 
tlu 

crédits 11upplémentaire1 
se rapportant à des dépenses 

d"'•-•lcul!IOI I do - 
et 1ntlrlctU'I _ l'"tJ.trdce 190t. 

VIII 

1 

lil 

IV 

V 

• 

X 

• 

47 

50 

4 

12 

13 

111 

20 

26 

48 

• 

• 

~luséea royaux des arts déeoratiïs et industriels; musée 
d'ethnographle; musée ~rmes, d'armures el d'artll 
lerie: matériel et acqulsitions. Jetons de présence des 
membres de la Commission de surveillance. Frais 
d'impression et de vente du catalogue. Dépenses 
diverses • . . • . . . . . . . •.••.•• 

Subsides aux provinces, aux communes et aux fabriques 
d'église pour restaurations artistiques aux édilices 
1·eligieux classés comme monuments. - Missioos et 
frais d'études relatifs à cesrestauratlens . . • . • 

rrais de route et de séjour et jetons de présence des 
trois commissaires de l'Académie royale de Belgique 
adjoints à la Commission royale des monuments; frais 
de route et de séjour des membres correspondants de 
celle Commission . • • • • . . . , . . • . . • 

Tor.tt pour le Budge1 de !'Agriculture .•. fr. 

6• Bmlget de l'Jnd11111,rle o, da Tra1·all. 

t" s1cr101, - Dèpen,e, ordinairu. 

Frais de route e1 de séjour ••••.••• 

Enseignement industriel, professionnel, commercial et 
ménager; subsides, matériel, frais d'examen. - 
Musées professionnels. - Missions, commissions, 
études, bourses de voyage dans l'intérë; tie l'industrie, 
du commerce et de l'ensefgnemeut industriel, profes 
sionnel et ménager, etc. • . , • . • 

Encouragements pour des ouvrages utiles traitant de 
questions de technologie, de droit, d'économie indus 
trielle, etc. - Frais résultant de la collation des déco 
rations iudustrielles, - Dépenses diverses • 

Matériel. - Missions. - Frais de la Commission con 
sultative et du Bureau international des poids et 
mesures. - Frais de la Commission des unités 
électriques • • . • • . . . • . . • • . • 

Office du Travail : statistique, missions, impressions; 
publications, achat et reliure de livres el de docu 
ments spécialement destinés aux études de l'Office du 
Travail, etc .....• - .••.•. • • , 

Consells de prud'hommes. =-Indemnhès des grefflers. 
Revision des listes électorales; frais d'instances mis 
à charge de l'Êtat. Indemnités au personuel des 
commissariats d'arrondissement • . • • . • • • • 

2• SEGTION. - Dépenses eœceptionMll11s. 

Enquête sur la situation des classes moyennes. - Frais 
de la Comrnlssion nationale de la petite bourgeoisie. 

Subside complémentaire à la Commission chargée d'or 
ganiser Ja partlclpatlon belge à l'Exposltion unlver 

' selle de Salnt•Louls en 1004. • • • • • • • • . • 

3,093 70 

,o,ooo ,. 

47,000 • 

3,093 70 115,IWS 50 

55 • 

2lf 04 

3,!7:S • 

503 • 

ö,000 , 

9,700 • 

!t,000 • 

14,01)0 • 

250,000 • 



( 15) [Nr fM] 

BEGROOTING 
VOOR HET DIENSTJAAR 19015. 

ROOFDSTOKKt:N AI\TIKELEN ------,----- m11gere.1 nien'ile. vroegere. , nieuwe. 

BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 
drr 

bijkredielen betrekking 
hebbende op uitgaven 

der dlont1Jare11 l'°'I ru 
en •r<1•gerc. hsl dlcaotjur 11111 

VIII 

lil 

IV 

V 

X 

47 

55 

4 

12 

15 

19 

20 

48 

51 

Koninklijke museums voor versier-en nijverheidskunst; 
ethnograpbisch museum; museum van wapens, uit 
rustingen en geschut: materieel en aaokoopen. Aan 
weiigb.eidspenningen aan de leden der Commissie van 
toezicht. Kosten van drukken en verkoop van den 
kataloog. Verschillende uitgaven . 

Toelagen aan de provinciën, de gemeenten en de kerk 
fabrieken voor hersteltiugen, die een kunstkarakter 
hehbeo,aao godsdienstige gebouwen, als monumenten 
gerangschikt Zendingen en studiekosten betreffende 
deze herstellingen. . . • . • . • . . . . • 

Reis- en verblijfkosten en aanwezigheidspenningen van 
de drie commissarissen der Koninklijke Academie van 
België, toegevoegd aan de Koninklijke Commissie van 
monumenten; reis- en verbll;lfkosteo der briefwisse 
lende leden dezer Commissie. . • . • . . . . . • 

Touu voor de Begrootlng van Landbouw • • fr. 

6• aea-rootlng van NIJvorheld en .t.rbeld. 

111• ncT1E. - Gewone uitgaven. 

Reis- en verblijfkosten . • . . • • . . . • 

Nijverheids-, beroeps-, handels- en huishoudonderwijs; 
toelagen, materieel, kusten wegens examens. - Be 
roepsmuseums. - Zendingen, cornmisslèn, studiën, 
reisbeurzen in 't belang van nijverheid, handel, 

- nijverheids-, beroeps- en huishoudonderwijs, enz. • 

Aanmoedigingen voor nuttige werken, handelende over 
vragen nopens bedrijfsleer, nijverheidsrecht ofnijver 
heidsleer.enz -Kosten veroorzaakt door hel uitreiken 
der oijverheirh;-eereleekens - Verschillende uitgaven. 

Materieel - Zendingen - Kosten van de Raadgevende 
Commissie en van het Internationaal Bureel der maten 
en gewichten, - Kosten vau de Commissie voor de 
electrische eenheden. . • • . . • . • . • • • • 

Arbeidsambt: statistiek, zendingen, drukwerken; uil 
gave, aankoop en in binding van boeken en van stuk 
ken bijzonderlijk bestemd voor de studiën van het 
Arl!eidsambt, enz. • . . . . . . . • • • • . • • 

Werkrechtersraden. - Vergoedingen voor de griffiers. 
- Herziening der kiezerslijsten; gerechtskosten ten 
Jaste van den Staat. VergO('dingen voor hel personeel 
der .arrcndissè men ts-com missa ria ten. • . • • . • • 

2• Stcr1r. - UitzonderliJke uitgao,m. 

Onderzoek naar den toestand van den middenstand. - 
Kosten van de N~tionale Commissie van de kleine 
burgerij . . . . . . . . . . • . . . ..• 

Aanvullende toelage aan de Commissie belast met het 
lnricbten der deelneming van llelgié aan de Wereld 
tentooustelllng van Saint-Louis in 190,~ .• 

3,093 70 

20,000 • 

47,000 • 

S,003 70 95,943 50 

• 

55 • 

22-i 04 

5,~75 • 

50ö • 

3,000 • 

• 

0,700 • 

2,000 • 

14,000 • 

!50,000 • 



( 'U) 

BUDGET DE L'EXÈI\CICE 19011. 
- -- ------- 

CHAPITRES I ARTICLES 

~------ -------- 
. nou- nou- 

antieni, 1 ,eau~ anelens, / veaar, 

BUDGETS. 

MONTANT 
de, 

crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses 

des exereleea lSkU I de 
et 10Urleur1. l'11erelc11 1901, 

X 

li 

• 

Il} 

) 

• 

6 

0 

12 

13 

u 
16 

17 

18 

19 

20 

!1 

22 

23 

24 

26 

27 

28 

20 

30 

155 

52 

li 

» 

Subside à la Commission chargea d'organiser la partiel 
pation belge à I'Expositron Internationale de Milan 
t'Il if)06 .•..• , . , ..••. 

TOTAL pour le lJudget de l'industrie et du 
Travail. . . . . . . . fr 

7• B.-dge& de• Clb('mlu* de fer, Po•te• 
et Télégraphe•. 

tr• ucT1011. - Dépensu ordinaires. 

AOMII'ilSTRATIOl'I CllNTRUE. 

Honoraires des avocats du Déparremeut . 

CRERl!IS DE PBR. 

Services communs. - Imprimés, tarifs, coupons de 
voyageurs, etc. . • . . . , 

Conférences des chemins de fer 
belges, etc, 

Voies et travaux. - Traitements, etc. • 

Salaires, etc 

Outils, ustensiles, etc.; travaux 
d'entretien, etc .. 

Traction et matériel. - Traitements, etc. 

Salaires, etc. 

Primes, etc .. 

Combustible, etc. 

Entretieu, réparation, etc .. 

Transports. - Traitements, etc .. 

Salaires, t'IC •• 

Primes, etc. . 

Publicité commerciale. 

Pertes et avaries, etc. 

Primes, etc, • 

• , 1 Percepuon des recettes et contrôles. - Traitements, etc, 

Salaires, etc • • 

POSTES, T~LéGRAl'IIES ET rÊLÉrllONES. 

Postes. - Tralïements et indemnités des facteurs, etc 

4,0!i7 04 

300,000 • 

578,700 • 

• 

• 

• 

. . 

6;000 • 

80,000 • 

11,224 • 

60,,000 » 

140,000 

25,000 

43,000 • 

5og,s2is • 

87,727 

1,470,000 

7,286,400 • 

242,500 • 

410,800 

• 4!},923 • 

!i14 • 21,1n » 

1,1>62,000 • 1,290,000 • 

• ts,ooo • 

7,600 • 

13,531 • 

127,56!5 



( 2ö) 

BEGkOOTJNG 
\'OOR HET DiENS'fJA,\R -1905. 

ll•JOFDSTUKKEN ARTIKELEN 8EGROOTINGEN. 

Bt::DRAG 
der 

bijkredictrn betrekking 
hebbende op uitgaven 

Jer dl~nstj:i:r~n l9.U. 1 T3n 

en Ytoc:gerc. he\ ditnstJn.ir l!l05 
1 

X 

Il 

'I 

• 

• 

Ill 

6 

9 

12 

13 

14 

16 

17 

18 

29 

20 

21 

22 

23 

24 

20 

27 

28 

29 

30 

52 Toelage aan de Commissie belast met het inrichten der 
ili>l'lneming van Uelgië a:111 de We1·cldte11toonslclling 
,·an Milaan in 1006. . . • • . . . . •..• 

Ton.u voor de Begroeting vau Nij,-erheid 
en Arbeid. • . . • . . . • • . • . . fr. 

70 Ucgrootlng n1n t'ii11oorwcgen, Pol'iteriJen 
l'll 'l'clc1,1:1•nfcn. 

t••• SECT1s. - Gewone uitgaven. 

llooro11E11 EEn. 

Honoraria van de advccaten van het Departement. 

SPOORWl:.Gtt'I. 

4,05i 0~ 

500,000 • 

5ï8,i00 • 

Gemeenschappelijke diensten. - Drukwerk, tarieven, 
plaatsbewljzeu ,·001· relzigers, enz. . . •. 

Gëmecnscbnppelijkc diensten. - Vcrgadcrinr, der 
Belgische spcorwegam bteuarcn, enz. • 

\Vegen en werken. - Jaarwedde, enz . 

- Wcrl,10011, enz. 

Werkluigrn, gereedschap, e111,.; 
werken vau onderhoud, euz. 

Trekdienst en materieel. - Jaarwedde, enz. • • 

Werkloon, enz. 

Premiêu • 

Brandstof", enz. 

Oudcrhoud.herstclllng.cnz. 

Vervoer. - Jaarwedde, en;,;. 

Werkloon, enz. 

Premiêu . 

Advn1eerkos1en 

Yerlles en schade, em .. 

Premién .•••.•• 

Urffing tler ontvangsten. - Toezicutdiensten. - Jaar- 
wedde, enz. . • . . . . . • . . • . • • • . . 

Heffing der cntvangsteu. -Toczich1ùiensten. - \Ved1- 
loon, ruz. . . . . . . . • . . . . . . • , 

PosTeRIJE:1', ÎBLEGRAAF EN TELCfOO:'f• 

Posterijen. - Jaarwedde van en vergoeding voor de 
brievenbestellers, ell't, . • • 

6,000 • 

80,000 » 

9,'l24 

G0,000 • 

140,000 

25,000 • 

4:,,000 • 

509,825 

87,727 • 

1,470,000 • 

7,28G 400 • 

242,500 

410,800 

46,023 

514 • 1 21J73 

l ,5[):.>1000 • 1,290,000 

5,000 

7,600 

13,531 

7 



( 26 ) 

BUDGET DE L'EXEllCICE t905. 

Cll.lPltRES 

-----1-;: 
IDUtH. reaDl. 

ARTICLES 

1 
u1- 

a11<it11. TUU. 

BUDGETS. 

MONTANT 
det 

cr4!dits supplémentaires 
se rapportant à des dëpensee 

du eacrclee, 1'9' 1 de 
et aotétleur,. l'uereJ.ce 190~ 

IV 

JX 

lil 

VII 

1 

Il 

!St 

50 

10 

24 

1 

2 • 

Mu11111. 

Traction el matériel • . . . • 

C.us.si Dt BETBAITII ZT Dl! 6ECOllllS DU 01/VJUIIBI. 

Subside . . • • . . . . . . ••.••••.•• 

589,00J 

551,'230 • 

TOTAL pour le Budget des Chemins de Ier, Postes 
et Télégraphes •.•.•..•••••. fr. 1 t,562,tH4 »IH!,63'J,O9!! • 

8• lludge& de la Guerre. 

1•• s&ct1011. - Ddpen1es ordinaires, 

Service pharmaceutique. 

Pain, viande et fourrages eu nature. 

Toni. pour le Uud~el de la Guerre . • • . fr. 

!)o Budgc, de la Gendarmerlo, 

1 •e SECTIO~. - Dépenses ordinaire.s. 

Traitements el autres allocations et prestations .• 

Pensions et secours. . . • • • . . . . . • 

Tot AL pour le Budget de la Gendarmerie . . . fr, 

• 

135,:S0O o 

605,':!00 • 

740,500 • 

151 '17 

n 

151 'i7 

96,868 73 

6,:SOO • 

103,568 715 

10• B11dae& de• ••tnauaea ()$ des Trayan:i,; 
publlca. 

i •• sECT1011. - Dëpense« ordinaires. 

1 1 . 1 3 1 0 1 Honoraires des avocats el des avoués du Département. 
- Frais de procédure, déboursés, amendes de cassa- 

IS72 tion, etc. . . • . . • . . . . • . . . . • . • • , • 1 • 
lil l • 1 18 • Suppléments de traitement . . . . . . • • . • . • • 1 -i0,000 • . 1 • 1 19 • Traitements temporaires des fonctionnaires et employés 

non replacés . • . . . • . . , . , . . • , • , 0 6,800 0 

. 1 • 1 !I • Indemnités, primes et depenses diverses. 202 n 20,000 • 
• 

1 

• 
1 

23 • Matériel ... . . . .. . . • 70,000 . . . 
IV . 24 • Traitements du personnel de l'cnregîslrcmcn1 cl du 

timùre •.••..•.•••.•... , 1 • 1 12,000 • 



( ~7 ) [Nr f24] 

BEGROOTING 
\"OOR llEr DlENSTJAAI\ 190/i. --- - 
IIOOFDSTIIKIŒN I ARtlXE:Lf.N 

roegere. 1 11ieawe 

BP.GROOTJNGEN. 

BEDRAG 
,1., 

bijkrediete11 betreUing 
hebbende op uirga,en 

dtrdltnJtj~u·n l,011 ••" 
•n ,,.,,.,,. bn dlu,aJ••• •-- 

Ze11wnu. 

IV 1 1 51 1 • 1 Trekdienst en materieel, • • • • . • . . . . . . . 1 • 
1 

389,000 • 

P111mon- BIi 1101.uu ou wr.111.t1r.oi,w. 

IX 1 1 50 1 n f Toelage • . . . • . , • . • • • • . . •. . l~i,230 • 
TOTAAL voor de Begrooting van Spoorwegen, 

'112,6~'1,098 Postertlcu en Telegrafen . . • • . . . rr. 1,502,514 • 

go Begroollog ..-an eorlog. 

t11• siens. - G,won8 uitgaven. 

Ill 

1 

• 
1 

16 

1 

1 A potheekdlenst . . • . • . . . . • 1~5.~00 • 
Vil 2.f • Brood, vleesch en voeder in natura • . • 605,200 • 

-- 
Tón.1.1. voor de Degrooting van Oorlog • . rr. • 740,500 • 

1 

li 

111 

IV 

1 

2 

ö 

18 

19 

21 

25 

24 

11° BcgrooUog dor Geadarnu,,10. 

f"• sr.cri!!. - Geuum» uflgaven. 

Jaarwedden en andere rcekennlngen en verstrekkingen. 

Pensioenen en hulpgelden. . . . • • . • . • • 

TorAAL voor de Bl.'grooting der Gendarmerie. 

,~, 2î 06,1168 73 

6,!S0O • 

131 27 

10• Begroot-log 'l'■D Flaaoelêu en Opeafln1·e 
\'l'erkelll. 

t•t• SECTIE. - Geu,o,ui uirgaven. 

Honoraria der advocaten en der pleitbezorgers van het 
Departement. - Proceskosten, uitgaven, boeten van 
cassatie, enz. 

Bijjaarwedden 

Tijdelijke jaarwedden der niet herplaatste ambtenaren 
en beambten . • • • • . . • . • . • . . • . • 

Vergoedingen, premiën en uitgaven van verschillenden 
aard. . • ••• 

Materieel. • • • • • . . . . . , • 

Jaarwedden van bel personeel van de registratie en hel 
zegel. • . • . • • • . . . , • . • . . • . • • 

372 'I • 
• 40,000 • 

. 
.1 

6,800 . 
~02 20,000 . 
• 1 70,000 • 

• 1 12,000 1 

8 



[N° 124] ( 28 ) 

IHJDGET DE L'EXEHC!Cf<: ül05. - ------ 
CHAPITRES I ARTJCLl,S BUDGETS. 

MONTANT 
d •• 

crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses 

du urrclce, 190i I do 
et uitirlirurs. t'eaeeejee 1905~ 

vtn 

ii2 

33 

34 

35 

30 

!fö 

Éludes de projets, levés de plans, adjudications; impres 
sions et reproductions des plans. Achats'.et réparations 
de matériel, etc., . . . . . . . • 

Routes: entretien, amélioration, redressement, planta 
tion. Parcs publics, squares et voies cyclables : 
établissement et entretien. Frais d'expertise. Subsides 

Plantations nouvelles; frais d'expertise 

Palais, hôtels, édifices et monuments appartenant à 
l'E1a1, entretien et réparations; achat d'objels mobi 
liers; travaux ordinaires et extraordinaires d'amélio 
ration, d'ugranuisscment, tie restauration, etc .•.• 

Service spécial des bâtiments civils de Ja capitale et 
des environs : éludes de projets, levés de plans, adju 
dicntious, impressions; chauffage cl éclairage. Achats 
et réparnrions de meubles. Fournitures de bureau et 
divers : matériel, instruments, livres, etc. 

2° sscnos. •- Dépenses exceptionnel/es. 

Dépôt des archives de l'État à Anvers. Construction 
d'un hàtiment place Phœuix . 

Tont pour le Budget des Finances et des Travaux 
publics. . . . . . . . . . . . . , : . , • . fr. 

Tonr. pour le Budget de la Dette publique. 

- - de la Justice • 

- - des Affaires Étrangères 

- - de I'Intéricnr et de l'instruction 
publique .. 

- - de l' Agricu llure 

- - de l'lnùustric et du Travail, •• 

- - des Chemins de fer, Postes el 
Télégraphes . 

- - de la Guerre . . 

- - de la Gendarmerie. 

• 1 3,000 , 

7 4 261 700,000 • 

• 1 50,000 • 

79,000 t 1 275,000 • 

• 1 2,000 , 

• 20,000 ' 

70,648 20 1,108,800 • 
» 8,448 • 

fä!S,100 . 9,600 , 
5,855 84 1,006, 144 16 

5,635 iO on,105 87 

3,005 70 95,943 50 

4,057 04 578,700 • 

1,562,514 • 12,652,008 • 

:31 271 

740,500 ,, 

105,368 75 

Er1m1BLe •• , •• fr. 1 1,816,035 8ll17,045,791S 26 

Vn et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 21 mars 190G. 

lit"!OPOLD. 

PAn LE Roi: 

Le Ministre des Finances 
et des Travau» publics, 

e- OE SMET DE NAEYEU 



( ~9 ) 

BEGI\OOTING 
VOOR IIET DIENSTJAAR 1905. 

IIOOFOSTUKKEN ARTIKELEN BEGHOOTINGEN. 

BEDRAG 
dtr 

hijkrcdieten betrekking 
hebbende op uitgaven 
--·· 

derdlenstjuen 100,1 van 
en vroegere, het dlcnstjanr- 1005. 

1 

V 

VIII 

32 

35 

34 

55 

56 

53 

Voorbereiding van ontwerpen; kosten van opmaken van 
plans; aanbestedingen; drukwerken en nateekenlng 
van plans. Aankoop en herstelling van materieel, enz. 

Wegen : onderhoud, verbetering, recbtmaking, beplan 
tingen. Openbare parken, squares en · banen voor 
wielrijders Legging en onderhoud. Kosten van 
schatting. Toelagen • . • 

Nieuwe beplantingswerken; kosten van schatting. 

Paleizen, hotels, gehouwen en monumenten toehehoo 
rende aan den Staat: onderhoud en herstellrngen; 
aankoop van meubelen; gewone en buitengewone 
werken van verbetering, van vergrooting, van herstel 
ling, enz •. 

Bijzondere dienst der burgerlijke gebouwen van de 
boofrlstad en de omliggende gemeenten : voorberei 
ùi11g van ontwerpen, opmaking van plans, aanbeste 
dingen, drukwerken; verwarming en verlichting. Aan 
koop en herstclllng van meubels. Kantoorbehoeften 
en andere : materieel, instrumenten, boeken, enz .. 

2• SECTIE. - Uitzonderlijke uitgaven, 

Bewaarkamer der Staatsarehieven , te Antwerpen. 
Oprichten van een gebouw Phœnixplaats . . . • 

Touu voor de Begrooting van Finanetën en Openbare 
Werken ...•..... , , rr. 

ToTut voor de Begrootlng van de Openbare Schuld. 

van Justitie . • . . • • 

van Buitenlandsche Zaken. 

van Binnenlandsche Zaken 
en Openbaar Onderwijs . 

van Landbouw. • • 

van Nijverheid en Arbeid 

van Oorlog , 

der Gendarmerie. 

74 26 

• 

70,000 • 

3,000 » 

700,000 , 

50,000 » 

275,000 " 

2,000 • 

• SJ0,000 • 

70,648 20 1,108,800 , 
• 8,448 ,, 

155,100 • 0,600 • 
5,855 84 1,006,144 16 

5,635 70 

5,005 70 

4,057 04 

672,195 87 

95,945 50 

578,700 • 

van Spoorwegen, Posterijen 
en Telegrafen . . . • . 11 ,5tl2,1S 14 • l 12,632,008 , 

151 27 

740,500 , 

103,368 75 

ÎB Z.1.11BN, , .fr, 11,810,035 81 IJ7,045,i98 26 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit 
van 21 Maarl 1906. 

LÉOPOLD. 

V AN 's KoN111as WBGll : 

De Minister van Financibi 
eM Openbare Werken, 

c- Dl SMET DB NAEYER. 





( 5i ) [N° fi4 I 

BUDGE"r DE L'EXERCICE 1905. 

NOTE 

A L'APPUI DES PROPOSITIONS DE RÉGULARISATIONS, 

DE TRANSFERTS 

ET DE CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 





( 53 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1905. 

l. -1\ÉGlfJ.,ARISATIONS. 

(ART. fel' A 5 DU PROJET DE LOI.) 

Les dispositions qui font l'objet des articles 1 à 5 du projet de loi ont pour 
bul de pourvoir au paiement de certaines créances dûment établies, affé 
rentes à des exercices antérieurs à t 9O~ et qui n'ont pu être Iiquidées dans 
les délais légaux.par suite de circonstances exceptionnelles. 

D'autre part, l'article 2 (Iittéra R, 1° el 2°) tend à permettre an Déparle 
ment de l'Intérieur et de l'Instruction publique d'imputer sur le crédit. mis 
à sa disposition par la loi du 31 décembre 1904 en vue de la célébration du 
n;e anniversaire de I'Indépendancc nationale, une somme de Hi,O0O francs 
représentant des frais qui seront faits en { 906 : il s'agit de la publication 
d'un (1 Recueil de chants patriotiques » dont le Gouvernement a décidé de 
doter les écoles à l'occasion du jubilé de HJOä. Bien que la dépense appar 
tienne, en droit, à l'exercice 1906, il est désirable qu'elle soit rattachée au 
Budget de rnœ·;, celui-ci ayant supporté, au moJ·en du crédit spécial, 
l'ensemble des dépenses occasionnees par la celébration du jubilé national. 

Il. - TRA 1' SF EU. 'I'S. 

(ART. 6 DU PROSE'l' DE LOI.) 

J.0 DUDGE'C DE LA JUSTICE. 

PREHIÈRE SF..CTIO.l'f. - DÉPENSES ORDll'W.il.lRES. 

CHAPITRE fel', 
; 

ADllllNJSTRATION CENTRALE, 

Anr. f:>. - Frais de roule et de séjou« et missions à l'étranger. 

Transfert demandé : ! ,800 francs. 

L'insuflisunee du crédit provient de ce que différentes missions extraordi 
naires, dont une à l'etranger, ont été jugées nécessaires pendant l'année 
!90~. 

9 



( 34 ) 

CHAPITRE Il. 

ORDRE JUDICIAIRE. 

ART. 7. - Cour de cassation. - Matériel. - Indemnités au greffier 
pour le matériel du greffe. 

Transfert demandé : 500 francs. 

Celte somme est destinée à faire face au surcroît de dépenses occasionné 
par l'assistance de la Cour de cassation aux. fêtes du n;e anniversaire de 
l'Jndépendance nationale et aux funérailles du Comte de Flandre. 

ART. 9. - Cours d'appel. - Matériel. - Indemnités pour le matériel 
des greOes. 

Transfert demandé : 700 francs. 

Même explication qu'à l'article 7. 

ART. f 3. - Justices de paix et tribunaux de police. - Indemnités aux greffiers 
pour le matériel des greUes. 

Transfert demandé : 11000 francs. 

L'application de la loi du v24. décembre 1903 sur lil réparation des dorn 
m~igcs résultant des accidents du travail a nécessite l'achat de nombreux 
imprimés dans les différents greffes des justices de paix du Royaume. 

CHAPITRE VII. 
CULTES, 

AnT. 51. ··· Subsides pour frais du culte et dépenses diverses. 

Transfert demandé : 2.000 francs. 

Cette somme est destinée à couvrir des indemnités de déplacement allouées 
en IUO~ à plusieurs pasteurs protestants en execution de l'article '2 de l'arrêté 
royal du 2 décembre 18:18. 

CHAPlTHE IX. 

PRISONS, 

ART. 43. - Entretien, habillement, couchage et nourriture des détenus, etc. 

Transfert demandé : -1 ~,000 francs. 

L'insuffisance du credit provient principalement du renchérissement <le 
certaines denrées alimentaires, notamment des pommes de terre. 
Sur la somme transférée sera imputée _une créance de 190,3, s'élevant il 

fr. t;.90, dont le paiement a été réclamé tardivement. 



( 55 ) fN° i24) 

AaT. 44. -- Salaires des détenus. 

Transfert demandé : -t?O0O francs. 

Le surcroît Je dépenses provient de l'augmentation du nombre des 
détenus. 

ART. 4:j - Confection et [rais d'habillement et d'équipement 
des surreilknus. - Armement du personnel. 

Transfert demandé: 4,100 francs. 

Le crédit s'est trouvé insuffisant par suite Ju renchérissement des tissus 
se, vaut à la confection des effets d'habillement. 

ART. 46. - Frais d1• voyage ilesmembres de» commissions, des fonctionnaires 
et employés. 

Transfert demandé : toO francs. 

Certaines mutations de personne! décidées dans l'intérêt du service ont 
occasionné des frais de voyage dépassant légèrement les prévisions. 

Am. 47. - Traitements des fonctionnaires et employés. 
0 

Transfert demandé : 5,~00 francs. 

L'insuffisance du crédit provient de la création d'emplois nouveaux néces 
silée par le développement du service dans les prisons. 

Diverses créances afférentes à l'exercice 1904 et s'élevant ensemble à 
fr. iüô.90 seront liquidées au moyeu du transfert proposé. 

AnT. 49. - Frais d'impression et de bureau. 

Transfert demandé : 5,000 francs. 

Le surcroît de dépenses résulte de l'impression du nouveau règlement 
général des prisons. 

CHAPITRE XI. 

TRAITEMENTS DE DISPONIBILITÉ, PENSIONS ET SECOURS. 

AnT. !55. - Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires 
et employés des divers services ressortissant au Département. 

Transfert demandé : i81500 francs. 

Le nombre des agents qui ont dû être mis en disponibilité dans le cou 
rant de f 90~ a sensiblement dépassé les prévisions normales. 
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'l0 IIUDGET DE J,•IIXTEUIEUR ~T DE L'IIVSTRUCTION PUBUQUE. 

PREIIIÈRE SEOTIOIW. - OÉPE~SES ORDl!.l'~IRES. 

CHAPITRE Vl. 

:mLICE. 

ART. 28. - Indemnités aux membres civils des conseils de milice 
et aux commissaires d'arrondissement, etc. 

Transfert demandé : 8,UOO francs. 

Cette sornme est nécessaire pour couvrir les frais de roule cl les vacations 
des membres des conseils de revis ion en t 90~. 

ABT. 29. - Registres. certificats et autres imprimés nécessaires 
à l'exécution des lois sur la milice. 11/utériel, etc. 

Transfert demandé : 5,000 francs. 

Celte somme esl destinée à couvrir les dépenses occasionnées par l'achat 
du matériel indispensable aux opérations de milice pendant l'année i !Jû;j. 

0 

CHAPITRE vru. 
DÉCORATION CIVIQUE ET ntcOMPENSES PÉCUNIAIRES. 

ART. 43. - Déceratian civique : achat des insiqnes, impression des diplômes 
et frais de distribution. 

Transfert demandé : fr. 9,t,-78. t5. 

Le nombre des fonctionnaires el employés de l'État, des provinces et des 
communes qui se sont trouvés en H)U5 dans les conditions requises pour 
obtenir la décoration civique a dépassé sensiblement les prévisions. 

CHAPITRE XI. 

BNSBIGNE~IENT SUPÉRIEUR. 

AnT. 65. - .Matériel des univet·sites der État et de leurs dépendances, etc. 

Transfert demandé : fr. 59,034.87. 

L'accroissement du nombre des étudiants dans les deux Universités de 
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l'État a eu pour conséquence une augmentation des frais de chauffage, d'éclai 
rage, dé consommation d'eau, ainsi que d'autres dépenses de matérieltimpres 
sion de programmes et de règlements, entretien du mobilier, achat de 
produits pour les services des cliniques et des laboratoires, etc.), 

Les évaluations des frais d'entretien annuel du jarrlin botanique, du labo 
ratoire d'ophtalmologie- et des collections de géographie mathématique de 
l'Université de Gand ont été également dépassées. 

Le transfert demandé perm el tra de couvrir l'excédent de dépenses prove 
nant de ces divers chefs, et. en outre, de payer deux créances arriérées s'éle 
vant ensernhle à fr. 554.87 et se rapportant à des débours et fournitures faits 
en 1904. 

Aa1· 67. - Jurys d'examen constitués par le Gouvernement pour la collation 
des grades académiques : frais de voyage, etc. 

Transfert demandé : 1,~00 francs. 

Cette somme est nécessaire pour couvrir des dépenses faites au delà <les 
prévisions par suite de l'accroissement du nombre des récipiendaires. 

ART. 70 - Jury d'/wmologation et d'examen, etc. : matériel, etc. 

Transfert demandé : 4~0 francs. 

Même explication qu'à l'article 67. 

ART, 75. - Frais du concours universitaire, etc. 

Transfert demandé: 7,8~0 francs. 

Dix-huit mémoires ont été présentés Pil 190:J au concours universitaire; 
leur examen a nécessité la constitution de seize jurys qui ont proclamé seize 
lauréats. Ce résultat, qui n'avait jamais eté atteint, a occasionné un supplé 
ment de dépenses de 7,850 francs. 

CHAPITRE Xlll. 

ENSEIGNEMENT PRIM.AIRE, 

ART. 96. - Frais de voyage des inspecteurs, etc. 

Transfert demandé : 800 francs. 

L'insuffisance du crédit résulte de l'augmentation du nombre et de l'im 
portance des écoles à visiter. 
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ART. tO;:,. - Service annuel ordinaire de l'inslrtiction primaire: 
subsides, etc. 

Transfert demandé: 50,000 francs. 

Les dépenses de 190:j dépassent de 90,000 francs le montant du crédit 
porté au Budget. Ce déficit a été couvert partiellement au moyen d'une 
somme de 40,000 francs transférée <le l'article t 1:2 en vertu de la dispnsition 
inscrite sous cel a, Licle dans le tableau du Budget. 

Le transfert aujourd'hui demandé servira à parfaire la différence. 

AnT. W!J. - Part de l'État dans les indemnités accordées aux instituteurs 
intérimaires remolaçant des instituteurs malades, etc. 

Transfert demandé : 20,000 francs. 

Le nombre et la durée des intérims en rn0:5 ont dépassé les prévisions. 

3Q BUDGET DES CUE Hl~S DE l•Elt, l1OSTES ET TÉLJ~GlU.l1llES, 

1•UEHIÈU.E SECTIO~. - D.Él•E:l'SES OHDl~.J.IHES. 

CHAPlTHE Il. 

CHEJ\llNS DE FEIL 

SECTION i•8• - Services communs. 

Anr. t2. - Con(Jrenr.es des chemins de fer belges et frais de conférences 
internationales; congrès des cuemins de fer. 

Transfert demandé: f ,276 francs. 

L'insuffisance du crédit, duc aux dépenses supplémentaires occasionnées 
par la Conférence des horaires tenue a Liége, est de tO,nOO francs; elle sera 
couverte par le transfert. ici proposé et par un crédit supplémentaire de 
9,224 francs (voir page ;S2 de la présente nolc). 

CHAPITRE JU. 

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES. 

SECTION 2. - Postes. 

ART. 59. - Matériel, fournitures de bureau, frais de loyer et de regie; 
indemnités à accorder éventuellement à des veuves, enfants ou familles 
d'agents qui ont été victimes d'accidents survenus en service. 

Transfert demandé : 29,000 francs. 

L'insuflisance du crédit provient. de l'accroissement des frais d'entretien 
de locaux; des dépenses de réMie, de loyer cl de consommation diverses, par 
suite du développement des services postaux. 
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SrCTION 5. - Télégraphes et téléphones. 

ART. 42. - Salaires des agents payés à la tâche, à la ,journée ou par mois. 

Transfert demandé : 48,000 francs. 

L'insuffisance du crédit provient d'un accroissement exceptionnel du 
nombre des télégrammes et d'exprès postaux remis à domicile, 

AnT . .44. - Indemnités résultant de l'exploitation des seroices télégraphique 
et téléphonique (accidents aux personnes, dommage ..• causés a~,x propriétés, 
vols de matériel, etc.). 

Transfert demandé : 9~000 francs. 

Le total des indemnités allouées pour accidents de personnes en i 905 est 
exceptionnellement élevé. 

CHAPITRE X. 
DÉPENSES InlPI\ÉVUE5. 

AaT. E'.>7. - Dépenses impréoue» no'n libellées au Budget, etc. 

Transfert demandé : 2,ä0O francs. 

Ce c~édit échappe, par sa nature, à toute évaluation exacte. 
Le transfert proposé est destiné à payer, outre les dépenses de 190;$, une 

créance arriérée de fr. HJO.nö. 

40 BUDGET DE LA GUERUE. 

Les insuffisances · de crédit qui résultent de dépenses se rapportant à 
l'exercice HIOJ s'élèvent aux sommes ci-après : 

Première sectlon. - Dépenses ordinaires. 

ART. '2. 
6. 

12. 

HL 

16 
21. 
23. 
50. 
51. 

Traitements des fonctionnaires et employés civile fr. 
Traitements et indemnités de l'éuu-mojor général . 
Traitements, indemnités et solde de l'artillerie et 
du train. . . . . 

Nourritur,,e et habillement des malades; entretien 
des hôpitaux . 

Service pharmaceutique . 
Personnel des établissements de l'artillerie 
Maténel du génie 
Traitements divers et honoraires . 
Frais de route, de séjour, de déménagement et de 
représentation . 

7,400 )) 
1 t ,HUO n 

56,490 » 
4,100 )) 
2,500 )) 

-1,2,000 » 

~8,000 » 

5 i ,tWO )) 

TOTAL . fr. 2ä8,fi90 » 
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Ces insuffisances peuvent être couvertes par les reliquats que présentent 
les crédits des articles ci-après : 

Première seetlon. - Dépenses ordlnalre8. 

ART. ä. - Biùliothèque du Département de la Guerre et 
Institut cartographique militaire . . . fr. 

- 17. - Personnel de l'École militaire . 
- f8. - Personnel de l'École de guerre . 
- 25. - Service du couchage. ._ . 
- "1.7. - Transport,'> généraux. - Moyen.'J de transport des 

troupes en marche . . 
- 28. •- Cha"ffage el éclairage de certains locaux et des 

corps de garde. . 
29. - Remonte . . . . 
5~. - Pensions et secours. . . . 

TOTAL 

4,~00 » 
H,700 )) 
i ,690 Il 

49,500 n 

9,000 » 

134,900 n 

27,600 )) 

. fr. . :2b8,5U0 u 

Les augmentations proposées aux articles 50 et 5f sont destinées à 
supporter, outre les charges de f 90;j, des créances arriérées s'élevant respec 
tivement à fr. '268.40 cl à fr. 69.90. 

Ill. - CUÉDlTS SUl,l'LÉMEl.1TAII\.ES. 

(ART. 7 DU PROJET DE LOI.) 

1° BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE. 

PREIIIÈRE SECTIOl'W. - DÉPEl'ISES ORDI:'WA.IRES. 

CHAPITRE Jer. 

5e SECTlON. DETTES CONTRACTÉES DEPUJS f 830. 

§ 2. - Annuités diverses. 

Aar. i 6. - Annuité à payer jusqu'en 1937 du chef du rachat 
de la concession du. chemin de (er de Landen à Hasselt. 

Crédit supplémentaire demandé : 900 francs. 

Celte somme est nécessaire pour la liquidation du solde restant à payer 
sur l'annuité de mm,. 
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Awr. 27. - Annuités souscrites par l'État pour la formation du capital 
d'établissement des chemins de fer vicinaux. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,~48 francs. 

Le montant des annuités à payer par l'État, pour f 90~, du chef de 
son intervention dans la formation du capital des lignt•s vicinales, s'élève 
à . . . . . . . . . . . . • . . rr. ~,O07 l•48 )) 

Le crédit alloué n'étant que de . • . 2,000,000 11 

il existe une insuffisance de . . fr. 7,N48 » 

2° BUDGET DE LA. JUSTICE. 

DEIJXIÊHE SECTIO!\'. - DÉl•I~l'WSES EXCEPTIOl'llllELLES. 

CHAPITRE XIII. 

SERVICES DIVERS. 

AnT, 61. - Construction de prisons cellulaires à Audenarde et à Bruxelles. 
- Chemin de ronde de la prison secondaire de Gand. - Achat de terrains. 
Plans. - Travaux de construction et de parachèvement. 

Crédit supplémentaire demandé : 72,000 francs. 

Celle somme est destinée au paiement <le travaux de parachèvement des 
prisons de Forest et d'Audenarde faisant suite aux entreprises principales 
adjugées antérieurement. 

Anr. 65. - Construction et ameublement d'une école de bienfaisance à Ypres. 
Parachèvement. - Achat de terrains. 

Crédit supplémentaire demandé : 92,700 francs. 

Depuis l'occupation de l'établissement, il a été reconnu nécessaire de faire 
exécuter d'urgence certains travaux de construction el autres en dehors de 
ceux prévus au cahier des charges d1· l'entreprise. D'autre part, l'ameuble 
ment a nécessité des dépenses supplémentaires. 

Les sommes restant à liquider se rapportent à concurrence <le 85,i00francs 
aux exercices i903 et 1904. 

H 
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3• DUDGET DES AFFAIIŒS ÉTRA:NGËRES. 

PBEIIIÈRE SECTIO~. - DÉPENSES ORDIN&IRES, 

CHAPITRE Jer. 

ADllllNISTRATION CENTRALE. 

Aat. 5. - Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé: t 4,fJOO francs. 

L'insuffisance du crédit provient des causes suivantes : f O loyer d'une 
maison prise à bail pour l'installation d'une direction qui a dû quitter 
momenlanément l'hôtel des bureaux. à la suite de l'incendie du :'.> novem 
bre 1904, et dépenses accessoires résultant de celte location; 2° augmentation 
des frais d'éclairage el de chauffJgc par suite de l'agrandissement des locaux 
de la Direction du commerce et des consulats; 5° renouvellement de 
machines à écrire; installation d'un bureau pour le secrétariat du Congrès 
mondial de Mons, 

Le crédit supplémentaire sollicité comprend une somme de fr. t,t67.93 
destinée à solder des charges concernant l'exercice 1904 qui n'ont pu être 
réglées en temps. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE VOYAGE. 

AnT. 8. - Frais de 'fioyage des agents du service extérieur, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 7,ü00 francs. 

L'insuffisance du crédit est constatée depuis plusieurs années; il y sera 
pourvu par l'augmentation demandée au projet de Budget <le 1!)06. 

L'allocation supplémentaire soli ici lee servira, à concurrence de töO francs, 
à payer une créance arriérée remontant à 1902 

CHAPITRE V. 

DtPENSES DIVERSES UELATJVES AUX LlGATIONS ET AUX CONSULATS. 

ART. 1 O. - Traitements de drogmans, frais de lettrés el d'interprètes, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 81000 francs. 

Celte somme sera employée, à concurrence de fr. 4,210.~8, à couvrir des 
frais afférents à des exercices antérieurs. Le surplus, soit fr. 5,ï8U.42, repré 
sente la charge incombant à l'exercice 1 UOö par sui le de la nomination d'un 
nouvel interprète près le Consulat ¾,énéral ù Shan~lwï, nomination imposée 
par les nécessités <lu service et pour laquelle une augmentation de crédit de 
6,000 francs figure au projet de Budget de i 906. 
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ART. H. - Frais de correspondance de l'Administration centrale 
avec les agences, etc, 

Crédit supplémentaire demandé: 50,000 francs. 

L'insuffisance du crédit est constatée depuis plusieurs années; elle provient 
de l'exlension donnée à notre représentation à l'étranger en vue de la mettre 
en rapport avec le développement considérable qu'y ont pris nos intérêts 
nationaux. 

Le crédit supplémentaire demandé comprend une somme de fr. 527.55 
destinée au paiement de deux créances arriérées : bien qu'elles soient 
atteintes par la prescription ,quinquennale, il convient.de pourvoir au paie 
ment de ces créances, dues à des personnes qui rendent des services gratuits 
à l'État. 

CHAPITRE Vl. 

MISSIONS EXTRAORDINAIRES, TRAITmIE~TS D'INACTIVITÉ ET DÉPENSES IMPRÉVUES. 

AnT. f 4. - Missions extraordinaires, traitements d'inactivité et dépenses 
imprévues non libellées au Budget. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,000 francs. 

L'insuffisance du crédit se rapporte aux dépenses imprévues, qui échappent 
à toute évaluation précise. 

DEllXIÊIIIE SEUTIOl'I'. - DÉPEl'l'SES EX(JEPTIOl'Wl'WELLES. 

CHA.PITRE IX (nouveau). 

ART. 26 (nouveau). - Achat, appropriation et ameublement d'un hôtel 
pour la Légation de Belgique à Paris. 

Crédit supplémentaire demandé : 900,000 francs. 

Les Ministres de Belgique qui se sont succédé à Paris ont toujours ren 
contré de très grandes difficultés pour se procurer une installation con 
venable. 

Le Gouvernement a saisi une occasion favorable qui s'est présentée en 
190~ d'acquérir un immeuble répondant à loules les nécessités et à toutes 
les convenances, tant pour l'habitation du chef de la Légation que pour 
l'installation des bureaux. JI s'ugit d'un hôtel situé rue de Berri, n° 20, 
occupé précédemment pur S. A. 1. la princesse ~]alhilde. 

Le crédit sollioité est destiné ULI paiement du prix. d'achat en principal el 
accessoires, ainsi que des frais d'appropriation et d'ameublement de l'hôte], 

Le Minislrc de Belgique jouissant desorurais du logement gratuit, son 
Irai lemen t sera réd uit eIJ conséquence. 
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,to BUDGET DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

PDEJIIÈRE SECTIOIW. - DÉPENSES ORDl1'1&.IRE8. 

CHAPITRE r-. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

AnT. fS. - Frais de route et de séjcur : missions. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,794.50. 

Il reste dû à l'Administration des Chemins de fer, Postes et Télégraphes : 
-1° une somme de fr. 2,059.50 du chef d'un grand nombre de télégrammes 
d'État envoyés en 19015 pour compte du Département de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique; 2° une somme de 9~;5 francs représentant le montant 
de frais de déplacement qui restent à liquider. 

Le disponible du credit n'étant que de 200 francs, le crédit supplémentaire 
demandé sera nécessaire pour permettre le paiement des créances précitées. 

CHAPITRE Ill. 

STATISTIQUE GÉNÉRALE. 

ART, 15. - Commission centrale de statistique : jetons de présence 
des membres, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 280 francs. 

La publication de l'Exposé de la situation du Royaume a nécessité des 
réunions supplémentaires de la Commission centrale de statistique; de là 
l'insuffisance du crédit. 

ART. 16. - Bibliothèque de statistique : achat, réception et envoi de livres 
et autres documents; abonnements, souscriptions et reliures, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,n00 francs. 

Cette somme est destinée à couvrir les dépenses qu'a nécessitées la répara 
tion des dégâts causés à la Bibliothèque de statistique par l'incendie du 
~3 novembre { 904. 



CHAPITRE X. 

SCIENCES ET LETTRES, 

AnT. f:S3. - Bibliothèque royale: matériel et acqllisitions. 

Crédit supplémentaire demandé: f>,ä7f francs, 

destiné à payer des dépenses arriérées se rattachant ö l'exercice !904. 

CHAPITRE XII. 

ENSEIGNE)IENT l\IOYEN. 

AllT. 8~. - Jurys d'examen ile l'enseignement moyen. - Frais 
de voyage, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr, f 5,(fü9.60. 

Cette somme est nécessaire pour solder les frais de voyage, de séance et de 
vacation des membres des jurys. Ces dépenses augmentent en raison de 
l'accroissement <lu nombre des récipiendaires. 

AnT. 83. - Jurys d'examen de l'enseignement moyen; matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : i,200 francs. 

Les impressions pour le service des jurys ont été particulièrement nom 
breuses pendant l'année f90;5. JI a fallu rééditer des collections de pro 
grammes et de règlements d'examen. 

AaT. 92. - Publication d'ouvrages classiques ou intéressant l'enseignement 
moyen. Encouragements; subsides; souscriptions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 5,000 francs, 

destiné à couvrir des frais imprévus occasionnés par des· publications et 
souscriptions intéressant le service spécial de l'enseignement moyen. 

CHAPITRE XIII. 

f.NSEIGNnIEl'iT PI\lft!AIRE, 

ART. 100. - Frais d'impression, achat de registres et fournitures diverses 
pour le service spécial de l'Administration de t'l?nseignemeut primaire. 

Crédit. supplémentaire demandé: fr. G4.70. 

Pareille somme resle due à l'Administration des Chemins de fer de l'État 
du chef de transports effectués pendant l'année 1.904 pour le service de 
l'Administration de l'Enseignement primaire. 
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DEIJ'lllÈHE SECTIOl'W. - DÉPEl'tiSES EXCEPTIOrlllU~LLES, 

CHAPITRE XV. 
SERVICES DIVERS. 

ART. t t 8. - Enseignement supérieur. Construction, etc., des nouveaux locaux 
universitaires. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 48,76f .97. 

,t O Des travaux complémentaires urgents ont dû être autorisés au cours des 
travaux de construction de l'Institut clinique et des annexes de l'Institut 
Hornmelaere, à l'Université de Gand. D'autre part, les entreprises ayant pour 
objet l'ameublement, l'outillage scientifique et les distributions de gaz et 
d'eau ont donné lieu à des décomptes supplémentaires. 

De ces divers chefs, le crédit alloué au Budget' de 190ö laisse un déficit de 
5f ,~HSY francs. 
2° L'accroissement de ln population universitaire a nécessité en f 90~ des 

modifications urgentes à certaines installations de l'Université de Liégé, ainsi 
qu'un complément d'ameublement. 

La dépense totale afférente à ce double objet s'élève à fr. 17,202 97. 

ART. f 20. - Enseignement primaire. - Construction, ete., ile maisons 
d'écoles primaires. 

Crédit supplémentaire demandé: 600,000 francs. 
Celle somme est nécessaire pour mettre le Gouvernement à même de 

liquider sa part immédiatement exigible dans les dépenses d'installation des 
écoles primaires. 

IS0 DUDGET D8 L'.AGIUCULTUBE. 

PBEBIÈRE SECTION. - DÉPEll'SES ORDIIW&IBES. 

CHAPITRE Ill. 
AGIUCCJLTURE, 

Jardin botanique de J'Ittat. 

ART. 22. - Jardin botanique de l'État. Dépenses de matériel et de culture, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 6.JW0 francs. 

Cette somme sera aflectée au paiement: 1° d'une partie des dépenses néces 
sitées par la publication du premier volume des recherches sur la géographie 
botanique du pays, entreprises pa1· Ic personnel scientifique de l'établisse 
ment; 2° des frais d'acquisition du matériel technique, des appareils photo 
graphiques, etc. 
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CHAPlTRE IV. 

EAUX ET FORÊTS. 

Atm 23. - Traitements d'activité et de disponibilité du personnel; indemnités; 
frais de route et de séjour; frais de bureau; dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,435.t>O. 

Cette somme représente principalement les frais dus aux membres du jury 
institué en 1901) pour le recrutement des gardes généraux adjoints, dépense 
pour laquelle le Buùget ne renfermait aucun crédit. Elle servira en outre à 
payer les frais de transport, de transmission de télégrammes, etc. 

Anr. 27. - Pisciculture et citasse, repeuplement des cours d'eau; etc. 

Crédit supplémentaire demandé : i/i22 francs. 

Celte somme représente le prix et les frais accessoires de la reprise par 
l'Etat des installations existant sur des terrains sis à Nieuport et destinées à 
l'établissement de bancs de moules. 

CHAPITRE VIII. 

BEAUX •. ARTS. 

Encouragements en fäveur des arts plastlques et graphiques, 

AnT. 5!>. - Commandes et acquisitions d'œuvres d'artistes belges et étrangers 
vivants ou d'artistes dont le décès ne remonte pas à plus de dix ans, etc. 
Subsides à des fabriques d'é9lise, à titre d'encouragement pour l'exécution 
d'objets mobiliers religieux offrant un caractère artistique reconnu, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : t81U00 francs. 

L'insuffisance du crédit provient du grand nombre et de l'importance des 
projets d'ameublement religieux auxquels la Commission royale des monu 
ments a reconnu un mérite artistique. 

1'Iusécs royaux; ltlusée \J\'lertz. 

Arn. 46. - Musées royaux des arts décoratifs et industriels; musées d'ethno 
graphie; musée d'armes, d'armures el d'artillerie : personnel et frais 
d'études des colleeüous. 

Crédit supplémentaire demandé; 486 francs. 

Ce crédit permettra de rembourser à l'agent comptable des Musées royaux 
des arts décoratifs et industriels lu somme qu'il a versée a la Caisse d'épargne 
et de retraite pour I'alliliation du personnel inférieur desdits établissements 
pendant l'année !905. 
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ART. 47. - Musées royaux des arts décoratifs et industriels; musée d'ethno 
graphie; musée d'armes, d'armures et rl' artillerie : matériel el acquisi 
tions. Jetons de présence des membres de la Commission de surveillance. 
Frais d'impression et de vente du catalogue. Dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé: 20,000 francs. 

L'insuffisance du crédit provient des dépenses occasionnées par l'installation 
d'une partie des collections dans les nouveaux locaux, y compris l'ameuble 
ment de ces locaux et des bureaux du personnel scientifique. 

Restauration des monuments et couservatlon des œuvres d'art. 

ART. öO. - Subsides aux provinces, aux c01nmunes et aux fafJriques d'église 
pour restaurations artistiques aux édifice/5 religieux classés comme monu 
ments. - Missions el frais d'études relatifs à ces restaurations. 

Crédit supplémentaire demandé : 47,000 francs. 

Celte somme représente la quote-part du Budget des Beaux-Arts dans le 
coût des travaux de restauration artistique effectués aux églises monumen 
tales avec l'approbation de la Commission royale des monuments. 

ART. E:>5. - Frais de route et de séjour et jetons de présence des trois commis 
saires de l'Académie royale de Belgique adjoints à la Commission royale 
des monuments; frais de route et de séjour des membres correspondants de 
cette Commission. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 5,095.70. 

L'insuffisance du crédit provient du nombre toujours croissant des affaires 
soumises à l'examen de la Commission La somme demandée est destinée au 
paiement de frais de roule afférents aux années t903 et 1904. 

6° nnnunr DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. 

PREIIIÈRE SECTION. - DÉPENSES ORDl!WA.IHES. 

CHAPITRE (cr. 

AD&IINISTl\ATION CENTRALE. 

Frai~ de déplacements. 

Anr. 4. -- Frais de route et de séjour. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,000 francs. 

L'insuffisance provient du grand nombre <le déplacements occasionnés par 
les fêtes de l'année jubilaire et par les missions de fonctionnaires à l'Exposi 
tion de Liégé. 
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CHAPI11RE III. 

INI.JVSTI\IE ET RISSEIGISEMENT INDUSTRIEL ET PftOFESSIONNEL, 

ART. 12. - Enseiqncment industriel, professionnel, commercial et ménager; 
subsides, matériel, frais d'examen. - Musées professionnels. - ffelissions) 
commissions, étuâe», bourses de VOJJage dans l'intérêt de l'industrie) du 
commerce et de l'enseiqnement industriel, projessionnel et ménager, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : M; francs. 

Ce crédit est nécessaire pour solder les frais d'une mission accomplie pen 
dant l'année 1904 dans l'intérêt de l'enseignement professionnel. 

ART. Hi. - Encouragements po11r des ouvrages utiles traitant de questions 
de technologie, de droit, d'économie industrielle, etc. - Frais résultant de 
la collation des décorations industrielles. - Dépenses dioerse«. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 9,924.04. 

L'insuffisance du crédit a pour cause l'accroissement de dépenses résultant 
des décorations industrielles accordées et à accorder aux employés et ouvriers 
méritants à l'occasion de l'année jubilaire et dos Expositions universelles de 
Saint-Louis et de Liégc. 

Il reste en outre à liquider un compte d'impressions se rapportant à l'exer 
cice 1904 et s'élevant à fr. 224.04. 

CHAPITRE IV. 

POIDS ET MESURES, 

Anr. 19. - Matériel. - /J/issions. - Frais de la Commission constûtative ~t 
du Bureau international des poids et mesures, - Frais de la Commission 
des unités électriques. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,270 francs. 

Ce supplément est nécessaire pour liquider quelques dépenses consistant 
notamment en achats d'appareils de précision pour Ic Bureau central des 
poids et mesures, dépenses qui se rattachent à des contrats approuvés 
en 1904. 

Le crédit supplémentaire demandé permettra en outre de solder un compte 
<le menus frais de transports effectués pendant la même année. 

Hi 
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CHAPITRE V. 

TRAVAIL. 

AnT. 20. - Office du Travail t statistiqne, missions, impressions; publica• 
tùms, achat et reliure de livres et de documents spécialement destinés aux 
études de l'Office du Travail; etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 503 francs, 

nécessaire aux fins de liquider le coût de cinquante abonnements pour 1904 
au Bulletin de l'Office international du Travail à Bâle. 

ART. 26. - Conseils de prud'hommes. - Indemnités des gretfiers.-Revision 
des listes électorales; frais d'instances mis à charge de l'Etat. Indemnités 
au personnel des eommissariau d'arrondissement. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,000 francs. 

L'insuffisance du crédit est due à l'élévation anormale du montant des 
indemnités payées au personnel des commissariats d'arrondissement, ajouté 
aux frais d'impression des listes électorales. 

DEIIXIÊUE SEC:TIOll. - DÉPE~SES EXC:EPTIO!\t!.IEI..LES. 

CHAPITRE X. 

SERVICES DlVEI\S. 

ART. 48. - Enquête sur la situation des classes moyennes. - Frais 
de la Commission nationale de la petite bourgeoisie. 

Crédit supplémentaire demandé : {41000 francs. 

Celte somme est nécessaire pour faire face aux frais élevés d'impression 
occasionnés en f 90~ par la publication des travaux de la Commission natio 
nale de la petite bourgeoisie. 

Aar. 5i (nouveau). - Subside complémentaire à la Commission chargée 
d'organiser la participation belge à /'Exposition universelle de Saint-Louis 
en 1904. 

Crédit supplémentaire demandé : 200,000 francs. 

La participation des producteurs belges à l'Exposition universelle de Saint 
Louis a pris des proportions plus grandes qu'on ne l'avait d'abord prévu, ce 
qui a contribué, d'ailleurs, à mettre mieux en évidence, vis-à-vis du Nouveau 
Monde, les progrès réalisés <lans les divers domaines de notre activité natie- 
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nale. Il en est résulté une augmentation considérable des frais de transport et 
d'installation des produits exposés. 

D'autre part, l'évaluation des dépenses a été notablement dépassée par 
suite de la hausse extraordinaire des salaires et du prix des matériaux qui 
s'est produite pendant la période d'organisation de l'Exposition. 

Aar. 52 (nouveau). - Subside à la Commission chargée d'organiser 
la participation belge à l'Expcsition internationale de Milan, en 1906. 

Crédit supplémentaire demandé : 500,000 francs. 

Le Gouvernement, soucieux d'assurer aux produits de notre industrie des 
débouchés nouveaux, a estimé qu'il y avait lieu d'encourager efficacement 
les producteurs belges à prendre part à la prochaine Exposition internatio 
nale de Milan, à laquelle toutes les nations industrielles ont donné leur 
adhésion. Un crédit de 500,000 francs est nécessaire pour permettre à la 
Commission d'organisation instituée par l'arrêté royal du ter septembre l90N 
de remplir sa mission avec succès. 

7• BUDGET DES Clll-:IUINS DE FEI\, POSTES ET TÉLËGRAPBES. 

PREIIIÈRE SECTIO!\'. - DÉPE!'WSES ORDll'IA..IRES, 

CHAPITRE 1~r. 
ADMINISTRATION CBNTRAI,E. 

ART. 6. - Honoraires des avocats du Département. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,000 francs. 

Cette somme est destinée au paiement des indemnités ducs à des avocats 
du Département à raison du surcroit de travail occasionné notamment par 
les nombreuses expropriations à réaliser en vue des travaux en cours ou 
décidés. 

CHAPITRE II. 

CHE:ftllNS DE FER, 

Sl!CTIOII {re. - Services communs. 

ART, 9. - Imprimés, tarifs, coupons de voyageurs, fournitures 
de bureau, etc, 

Crédit supplémentaire demandé : 80,000 francs. 

Celte somme est nécessaire pour régulariser le paiement des honoraires 
alloués aux médecins du chef de visites, examens approfondis, contre-visites, 
elc I n'intéressant pnr ln Caisse des ouvriers. LPs paiements effectués ont dû 
être imputés sur des crédits affectés aux salaires. 
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AnT. f 2. - Conférences des chemins de {er helges et frais de conférences 
internationales; Congrès des chemins de fer. 

Crédit supplémentaire demandé : 9,224 francs. 

L'insuffisance du crédit est de f 0,~00 francs (voir page 58 de la présente 
note). Elfe sera couverte par le crédit supplémentaire ici demandé et par un 
transfert de t,276 francs. 

SECTION 2. - Voies et travaux. 

Anr. 15. -- Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé: 60,000 francs. 

L'insuffisance du crédit provient principalement des extensions de cadres 
nécessitées par les besoins du service. 

Asr. f4. - Salaires des agréés et des agents de surveillance 
et de police de la roule. 

Crédit supplémentaire demandé : H0,000 francs. 

L'insuffisance du crédit a pour causes les extensions de personnel et 
autres mesures qui ont été nécessaires pour assurer la régularité et la 
sécurité du service pendant la période de trafic intense qui a marqué l'année 
HJO~. 

ABT. 16. - Outils, ustensiles et objets dioers , loyers de locaux, travaux 
d'entretien, d'amélioration, de renouoellemetü des ooies, bâtiments, out,rages 
d'art et dépendances du railway. 

Crédit supplémentaire demandé: 2ö,OOO francs. 

Même explication qu'à l'article 14. 
' 

SECTION 5. - Traction et matériel. 

ART. 17. - Traitements et indeninilés des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 451000 francs. 

Même explication qu'à l'article -t 5. 

AnT. f 8. - Salaires des agréés et des ouvriers. 

Crédit supplémentaire demandé : ~09i82ä francs, 

L'insuffisance du crédit est la conséquence des extensions de personnel 
nécessitées par l'augmentation du trafic. 
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A1\T. 19: - Primes d'économie et de régularité. 

Crédit supplémentaire demandé : 87,727 francs. 

Même explication qu'à l'article !8. 

AnT. 20. - Combustible et autres objets de consommation pour la traction 
des convois. 

Crédit supplémentaire demandé: i,470,000 francs. 

L'insufTisance du crédit provient de l'accroissement de consommations 
résultant de l'augmentation du trafic. 

AnT. 2:t. - Entretien, réparation et renouvellement du matériel. 

Crédit supplémentaire demandé: 7,286,400 francs. 

Le crédit porté au Budget s'élève à 23,825,750 francs. 
Un supplément de i ,286,400 francs est nécessaire pour couvrir l'insuffi 

sance résultant de l'augmentation des dépenses normales d'entretien et de 
réparation, tant en matériaux qu'en main-d'œuvre, par suite de l'accrois 
sement du trafic. 

D'autre part, le Gouvernement propose d'augmenter le crédit d'une somme 
de 6,000,000 de francs à affecter au renouvellement du matériel de traction 
et principalement des Ioeornotives. 

SECTION 4. - Transports. 

ART. 422. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 242,öOO francs. 

Même explication qu'à l'article f 5. 

AnT. 25. - Salaires des agréés, des gardes temporaires et des ouvriers. 
Camionnage et manœuvres par chevaux. 

Crédit supplémentaire demandé : 4t0,80O francs. 

L'insuffisance du crédit provient des causes suivantes : {0 extensions de 
personnel el transformations d'emplois nécessitées par les besoins du service; 
2° relèvement des salaires; 5° accroissement des dépenses de camionnage 
par suite de l'augmentation du trafic. 
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ART. 24. - Primes de régularité., 

Crédit supplémentaire demandé : 46,923 francs. 

L'insuffisance du crédit est, en partie, la conséquence des extensions et des 
transformations d'emplois; elle provient, en outre.à concurrence de 2'z,595fr., 
de l'augmentation de la dépense en primes d'encouragement pour la bonne et 
prompte utilisation du matériel pendant la période de recrudescence des 
transports. 

ART. 26. - Publicité commerciale, 

Crédit supplémentaire demandé : 22,287 francs. 

Cette somme est nécessaire pour parer à l'insuflisance de la partie du crédit 
affectée au paiement des commissions sur la vente des billets vià Ostende 
Douvres et pour faire face au surcroît de dépenses résultant de l'extension 
donnée à la publicité à l'occasion de I'Exposition de Liége et des fêtes du 
7t>0 anniversaire de l'indépendance nationale. 

Ladite somme doit servir en outre, à concurrence de ~U, francs, à 
liquider des créances afférentes à l'exercice 1904, pour le règlement desquelles 
les pièces comptables n'ont pas été fournies en temps utile par les intéressés. 

A'nT. "l.7. - Pertes et avaries; indemnités du chef' d'accidents survenus sur 
le chemin de fer ainsi qu'áux passagers, bagage,'/ ou colis transportés à 
bord des paquebots d'Ostende-Douvres. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,861,000 francs. 

L'insuffisance du crédit résulte notamment du règlement, par voie judi 
ciaire ou par transactions précédées d'àctions en justice, de litiges relatifs à des 
accidents survenus en "90~ et antérieurement, 

Le crédit supplémentaire demandé doit servir en outre, à concurrence de 
i ,ll62,000 francs, à liquider des créances restées en souffrance à cause des 
retards qu'a subis la conclusion des arrangements et des transactions. 

ART. 28. - Primes allouées aux agents qui constatent de fausses déclarations 
relatives à des expéditions par charge complète de wagons. 

Crédit supplémentaire demandé: 5,000 francs. 

L'insuffisance du crédit est la conséquence de l'accroissement du trafic. 

SEcT1011 ö. - Perception des recettes et contrôles. 

ART. 29. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,600 francs. 

L'insuffisance du crédit est la conséquence de l'augmentation du trafic par 
suite de l'Exposition de Liége et des fêles du. 7ö0 anniversaire de l'Indépen« 
dance nationale. 
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AnT. 30. - Salaires des auxiliaires et des ouvriers. 

Crédit supplémentaire demandé : f 5~~5t francs. 

L'insuffisance du crédit est la conséquence des prestations extraordinaires 
imposées au personnel, des augmentations d<· salaires et des extensions 
nécessitées par les besoins du service. 

CHAPITRE III. 

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TtLÉPilONES. 

SF.cT101' 2. - Postes. 

AnT. 5f>. - Traitements et indemnités des facteurs 
et autres agents subalternes. 

Crédit supplémentaire demandé: 127,56:J francs, 

L'insuffisance du crédit a poul' causes le relèvement du traitement des 
facteurs trieurs et l'application au personnel des facteurs des bases admises 
à l'égard des employés en matière de congés et en cas de mise en disponi 
bilité pour maladie. 

CHAPITRE IV. 

l\lA.RINE. 

AnT. fH. - Traction et matériel. 
' ' 

Crédit supplémentaire demandé : 589,000 francs. 

L'insuffisance du crédit provient d.e ce que l'État a été condamné, dans le, 
courant de l'année i90l>, à supporter les conséquences <l'un abordage survenu 
en f 897 entre une malle d'Ostendo-Douvres cl le yacht français « Prin y». 

CHAPITRE IX. 

CAISSE DE RETRAITE er DE SECOURS DES OUVRIERS. 

Aar. ö6. - Subside. 

Crédit supplémentaire demandé : füH ,230 francs. 

L'augmentation du subside alloué à la Caisse de retraite et de secours des 
ouvriers représente, à concurrence de 84,688 francs, une dépense mise au 
comple de cette institution a la décharge des articles du Budget affectés aux 
salaires. 
te surplus, soit 2661ö42 francs, est la conséquence de la mise en vigueur · 

Jë fa loi du 24 décembre 1905 sur la réparation des dommages résultant des· 
accidents du travail. Aucun crédit n'a été inscrit de ce chef au Budget 
de HWö. 
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8° BUDGET DE l,i\. GUERRE. 

PREIIIIÈRE 8ECTIOll. - DÉPENSES ORDIN&IBF.S. 

CHAPITRE Ill. 

HÔPITAUX ET PDAR:IIIACIES MILITAIRES. 

AnT. 16. - Service pharmaceutique. 

Crédit supplémentaire demandé : rn~,300 francs. 

L'insuffisance s'élève à 159,400 francs; elle sera couverte par un transfert 
à concurrence de 4,tOO francs (voir p. 59 de la présente note). Elle est due 
en majeure partie à la hausse des matières premières et, pour le surplus, à 
l'extension des fournitures de pharmacie au personnel civil recruté en vertu 
de Ja nouvelle loi de milice. 

CHAPITRE VII. 

PAIN, VIANDE, FOURI\AGES ET AUTI\ES PRESTATIONS. 

AuT. 24. - Pain, viande et [ourraqes en nature. 

Crédit supplémentaire demandé : 60~,200 francs. 

Le surcroît de dépenses provient du renchérissement de la viande, des 
denrées fourragères cl du blé. 

0° JJUDGET DE LA GENDARMERIE, 

t-llEHIÈHE SE()rIOS. - DÉPE~SES ORDl~.&111.ES. 

CHAPITRE l0r. 

AuT. ter. - Traitements et autres allocations et prestations. 

Crédit supplémentaire demandé: 97,000 francs. 

Ce supplément est nécessité par le renchérissement des fourrages et par 
un surcroît de dépenses pour le service sanitaire des hommes et des chevaux. 
li doit servir, en outre, à concurrence <le fr. 15t 27, à liquider des créances 
arriérées se rapportant aux exercices rn03 et {904. 
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CHAPITRE Il. 

ART. 2. - Pensions et secours. 

Crédit supplémentaire demandé : ö,~00 francs. 

Le montant des pt nsions et des secours qui ont dû être alloués en i90~ a 
dépassé les prévisions. 

IO• BUDGET DES FINANCES ET DES 'fl\AVAUX PUBLICS. 

PREHIÈRE SECTIOl'W. - DÉPEIISEH OH.Dll'W.tlllES, 

CHAPITRE ter. 
ADMINISTllATION CENTHALE, 

AnT. 5, - Honoraires des avocats et des avoués du Département. 
Frais de procedure, déboursés, amendes de cassation, etc 

Crédit supplémentaire demandé : 372 francs. 

Cette somme est nécessaire aux. fins de liquider des frais de justice arriérés 
dont les pièces justificatives ont été produites tardivement ou qui ont donné 
lieu à discussion. 

CHAPITRE lil. 

ADMINISTRATION DES CONTlllBUTIONS DIRECTES, DOUANES ET ACCISES 

DANS LES PROVINCES. 

ART. ·18 - Suppléments de traitement. 

Crédit supplémentaire demandé: 40,000 francs. 

La surveillance des usines dont les produits sont soumis aux droits d'accise, 
l'allocation de suppléments de traitement à divers receveurs des contribu 
tions dont les remises ont diminué dans de notables proportions et. l'octroi 
d'indemnités à titre de secours el de remboursement de frais de maladie, ont 
occasionné des dépenses excédant les prévisions. 

ART. t 9. - Traitements temporaires des fonctionnaires et employés 
non replacés. · 

Crédit supplémentaire demandé : ö,800 francs. 

Par suite de circonstances exceptionnelles el imprévues, le chiffre des 
traitements de disponibilité qui ont dû être payés en 190~ a dépassé nota 
blement l'allocation budgétaire, 
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ART. 2i. - Indemnités, primes el dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,202 francs. 

Une somme de 20,000 francs est nécessaire pour la liquidation des indem 
uités accordées du chef de travaux extraordinaires relatifs à la mise au 
courant des documents cadastraux. 

D'autre part, il reste à paye!' mie somme de 20.J francs à des experts de 
la contribution personnelle du chef d'opérations exécutées en H,04. 

ART. 25. - 1tlatériel. 

Crédit supplémentaire demandé: 70,000 francs. 

L'outillage nécessaire aux constatations, jaugeage, pesage, etc, dans les 
services des douanes et des accises, l'entretien des bâtiments et des embar 
cations de la douane, l'ameublement de nouveaux locaux. el l'augmentation 
constante des frais de chauffage, d'éclairage et de nettoyage des bâtiments 
affectés au service, ont occasionné des dépenses dépassant de 70,000 francs 
le crédit inscrit au Budget. 

CHAPITRE IV. 

ADlUINISTRATION DE t'Et'1REGISTREMENT ET DES DOftlAINES DANS LES PROVINCES. 

AnT. 24-. - Traitements du personnel de l'enregistrement et du timbre. 

Crédit supplémentaire demandé: {2i000 francs. 

L'insuffisance du crédit provient principalement des dépenses nécessitées 
par l'instauration du nouveau système de manutention dans différents 
bureaux de l'enregistrement et des droits de succession. 

CHAPITRE V. 

ADMINJSTRATJON DRS PONTS ET CIIAUSSÉES DANS LES PROVINCE8, 

Affaires genérales. 

AnT. 52. - Étiide de projets, levés de plans, adjudications; impressions 
et reproduction de plans. Achats et réparation de matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 5,UOO francs, 

nécessaire pour solder des créances relatives à des fournitures, à des répara 
tions et à des missions en pays étranger. 
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Routes et Bâtiments civils. 

AaT. 55. - Routes: entretien, amélioration, redressement, plantation. Parcs 
publics, squares et voies cyclables : établissement et entretien. Frais 
d'expertise. Subsides. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 700,074.26. 

Une somme <le. 700,000 francs est destinée a faire face au surcroît de 
dépenses résultant: Ju du relèvement des salaires <les cantonniers des routes 
de l'État et de l'accroissement du nombre de ces ouvriers; 2° du progrès 
constant de la circulation par axe; 3° de travaux imprévus qui ont dû être 
exécutés d'urgence. 

Le surplus, soit fr. 7 4.26, doit servir à solder une créance se rapportant à 
un exercice périmé. 

AnT. 54. - Plantations nouvelles; frais d'expertise. 

Crédit supplémentaire demandé : ~0,000 francs. 

La nécessité urgente de combler d'importantes lacunes dans les plantations 
de certaines routes, d'améliorer les plantations existantes et d'en créer de 
nouvelles, a occasionné un surcroît de dépenses important. 

ART. 5~. - Palais, hôtels, édifices et monuments appartenant à l'État : 
entretien et réparations; achat d'objets mobiliers; iraouux ordinaires et 
extraordinaires <l'amélioration, d'agrandissement~ de restauration, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5t>4,000 francs. 

L'insuffisance du crédit résulte principalement des causes suivantes: 

i0 Acquisition des maisons n°9 5 et ~ rue Ducale, occupées par des 
services ressortissant au Ministère de l'industrie et du Travail; 

2° Exhaussement du bâtiment intérieur du Ministère de l'lnlérieur et de 
l'instruction publique; 

5° Parachèvement d'un bâtiment destiné à l'Administration de la Tréso 
rerie, rue de la Loi, 17; 

4° Travaux importants exécutés au Tir national. 
D'autre pari, le crédit demandé est destiné, à concurrence de 7 t ,000 francs, 

à solder le coût de diverses entreprises et notamment le prix des travaux de 
reconstruction et d'exhaussement de l'hôtel u0 füj rue Ducale, destiné à des 
services ressortissant au Ministère de la Jus Lice. 

Ce crédit comprend, en outre, une somme de 79,000 'francs devant servir 
à solder des créances arriérées. 



( 60) 

AR.T, 56. - Service spécial des bâtiments civils de la capitale et des environ;: 
éludes de projets, levés de plans, adjudications., impressions, chauffage et 
éclairage Achats el réportüions de meubles. Pourniiures âe. bureau et 
divers : matériel. instruments; livres, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,000 francs. 

Celle somme est nécessaire pour payer la consommation d'eau supplémen 
taire faite en ! 905 au Palais de Justice de Bruxelles. 

DEIJXIEIIE SEllTIO~. - DÉPEl'WSES EXllEPTIOi'W!.'WELLES. 

CH APITHE VII 1. 

SERVICES DIVERS. 

Admlnlstr11tlon des Ponts et Chaussées. 

ART. füS. - Dépôt des archives de l'lttat, à Anvers. Constritction 
d'un bâtiment place Ptiœni». 

Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs. 

Celle somme forme Ic complément du crédit rle i i0,000 francs alloué 
en i 90~, lequel se trouve insullisant par suite de divers travaux imprévus. 


